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ET STATUTS
DU CORPS

DES TISSERANDS DE TOILE, COUTILS, &c.
DE LA VILLE DE LILLE.
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Du 19 Janvier 1635.

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou oi- 
ront, Efchevins de la ville de Lille en Flandres: 
Salut. Comme à Nous & à nos Prédécefleurs en Loi a 

de tout temps compété & appartenu, & encore appartient à 
préfent foubz le Roi notre Sire comme Comte de Flandres, 

la congnoiffance & judicature généralement de & fur tous 
les manans & habitans à notre Efchevinage, & mefmement 
de toute la police & gouvernement de ladite Ville, en telle 
manière que la plufpart d’iceulx manans, habitans & fubjets 
audit Efchevinage, fe font réglés & gouvernés, & font en­
core chacun jour au fait de leurs Styles , Meftiers & mar- 
chandifes félon les régies, conftitutions & Ordonnances à 
eulx par Nous & nos Prédécefleurs bailliées & concédées, 
tant par Lettres comme aultrement & à chacun d’iceulx félon 
leurs eftats & degrés, & il foit que de la part des Maiftres 
& Suppôts de Style des Telliers, Carpelteurs, Couvertoi- 
leurs & faifeurs de Tiretaine fe fervant de lin, chanvre ou 
d’eftoupes en cette ville de Lille, Nous euft efté par Re­
quête remontré qu’il auroit pieu à nos Prédécefleurs en Loi 
leur accorder la franchife dudit Style, fuivant les Lettres

A



12 Statuts du Corps
pour ce defpefchées, en date du 19 de Mars 1594; & com­
me ils auroient remarqué que fur aulcuns articles leurdict 
Style n’eftoit bien entretenu & maintenu, & pour le bien 
public & augmentation dudi Style, ils auroient trouvé con­
venable de Nous repréfenter les poinêts & articles conte­
nus en certains efcripts qu’ils Nous ont exhibés, & fuivant 
iceulx leur accorder & renouveller lefdites Lettres : SÇAVOIR 
FAISONS , queveu en- pleine Halle la teneur de ladite Re­
quête bien & au loing,avec la teneur d'iceulx points & 
articles, délirant le bien & avancement dudit Style des 
Telliers ; Nous à meure délibération de confeil, avons à 
iceulx dudit Style des Telliers de toile & linge, enfemble 
aufdits Carpelteurs, Couvertoifeurs & faileurs de Tiretaine 
fe fervans de lin,.chanvre ou d'eftoupes en cettedite Ville, 
pour eulx & leurs fuccefleurs , accordé & oCtroyé, accor­
dons & oCtroyons par cefdites Préfentes, au lieu du con- 
tenu en leurfdictes anciennes Lettres , les points & articles 
qui s'enfuivent. ,

Article premier.
Que dorefnavant y aura cinq Maiftres fur leur Meltier 

qui feront Maiftres-ouvriers , dont les deux fe renouvelle­
ront chacun an , & feront choifis par tout le Corps d'ice- 
lui Meftier, & préfentés aux Mayeurs de la haulte-Perche 
pour eftre acceptés, & ce faid feront tenus de faire ferment 
de eulx bien acquitter fur le faid dudit Style & entrete­
nir toutes les Ordonnances d’icelui Style, àleursfens & pou­
voir, ès mains defdits Mayeurs de la Perche ; & en cas de 
refus d’accepter ladite Maiftrif par tels choifis, ils y feront 
conftrainds par Efchevins, & feront tenus iceulx Maiftres 
recevoir les deniers dudit Meftier, & rendre compte cha­
cun an aufdits Mayeurs de la Perche.

IL
Que tous ceulx qui voldront pafler Maiftre feront tenus 

faire chef - d’œuvre fur toile , nappetries ou cultis , & 
fur celles des fortes que fera ordonné, advifé par les Maif-
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très dudit Style ; à payer pour ladite Maiftrife ou Franchife 
la fomme defix livres parifis au proufi& dudi& Meftier, 
foixantefols parifis au prouffie defdis Maiftres, fix fols pa- 
rifis au ferviteur, & cinq fols parifis auClercq de la Per­
che, pour régiftrer leur enfeigne.

Que dorefnavent tous Ouvriers dudi& Style ayant ap- 
prins à ouvrer deux ans continuels foubs Maiftres francqs 
dudit Style de cefte Ville, feront reçus en ceftedicte Ville 
à la franchife dudi Style, en faifant chef-d’œuvre & en payant 
les drolCts pour ce deubs.

IV.
Que tous lefdits Maiftres dudic Style foubs lefquels 

Tefdicts Apprentifs auront apprins, feront tenus eulx pur­
ger par ferment, toutes les fois que requis feront par 
Tes Maiftres dudi Style, fi lefdits Apprentifs ont apprins 
& ouvrés foubs eulx lefdicts deux ans continuels, avant eftre 
reçeus à Maiftre dudi Style, fur peine d'eftre pugnis a dif- 
crétion d'Echevins,

• ■ ■ ‘ • ( . i . ■
S'il advenoit que les Maiftres defdicts Ouvriers viennent à 

terminer vie par mort, paravant qu'iceulx Ouvriersau roient 
achevés lefdits deux ans, poldront parfaire foubs ung aultre 
Maiftre francq dudit Style de cettedite Villelefdiâs deux ans.
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. Queq tous fikjide-Maiftres feront quittes; quand ils vol- 
Aront eflever leur Meftier, en payant deux livres de 
chire en nature au prouffi& dudit Meftier, & fix fols au fer­
viteur dudi Style, & cinq fois parifis au clercq de ladite 
Perche pour régiftrer leurs enfeignes, b sb

Que lorfque aulcuns Telliers de toile & linge ou aul- 
très Ouvriers forains dépendans dudit Style, voldront être
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reçeus 'a Maiftres Telliers forains, pour venir quérir aulcuns 
ouvrages en ceftedicte Ville, feront tenus payer au prouffi 
des cinq maiftres dudit Style de ceftedite Ville, pour leurs 
falaires ; quarante-cinq fols parifis, (*)

(*) Par Ordonnance du Magiltrat , du 15 Novembre 1760 , les maî- 
trifes accordées fans fon autorifation aux perfonnes non domiciliées dans 
la Ville, font déclarées nulles; Recueil deldites Ordonnances, pag 471,

Que aulcuns defdits Telliers forains ne poldront ve- 
nir. ni envoyer quérir ouyraiges de linge ouvrés en celte- 
diète Ville & Taille , s’ils n’ont fait enrégiltrer leurs en- 
feignes, ainfi que ceulx de ladicte Ville, afin de amender 
les faultes fi auculneseftoient trouvées aufdits ouvraiges, & 
payer au ferviteur dudi Meftier trois fols parifis, & au 
clercq de la Perche aultres trois fols pour régiltrer leurs 
enfeignes, & pardeffus ce, .quatre livres dix fois parifis au 
proufhi dudict Meftier, & chacun an qu’ils viendront quérir 
ouvraiges, feront tenus payer pour frais d’années quarante-deux 
fois au prouffict dudit Meftier. Défendons à tous Ouvriers 
forains qui n’auront fatisfaict à ce que defus, de venir qué­
rir ouvraiges en celtedicte Ville pour les mettre en œuvre, 
à péril de fix livres parifis d’amende, pour & à l’advenant 
de chacune pièce d’ouvraigè, applicable fi comme, deux li­
vres parifis au proufiCt de la Chapelle, aultres deux livres 
parifis à la bourfe Commune des pauvres de cefte Ville , & 
aultant aux Maiftres dudit Style.

Que tous ceulx qui voldront apprendre en ladite Ville, 
ledit Meftier de linge ouvré & aultres en dépendans, 
feront tenus payer au prouffict dudit Meftier , quarante fois 
parifis ,& aux cinq Maiftres dudit Style vingt fois parifis.

- 19 JIevcë ri ; n -e ! '■ 9 - Ivel)e jn0 S 
x.

Que nul Mailtre ne poldra avoir que ung Apprentif 
en l'efpace de deux ans, & fera tenu le Mailtre amefner
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ledi& Apprentifà la Perche pardevant les Maiftres dudic 
Style, pour eftre enrégiltré aux jour & heure de Siège; & 
il fera tenu payer au clercq pour fon falaire de l’enrégiltra- 
ture, trois fois parifis, & ce, en dedans fix femaines après 
avoir reçeu ledict Apprentif, à péril d’encourir par ledit 
Maiftre fix livres parifis d’amende, la moictié au prouf- 
fi dudit Corps de Style , & l’aultre à la bourfe des pauvres.

Que les Maiftres des Apprentifs [feront tenus de pour 
chacun d’iceulx payer audiCk Meftier dix-huit fois parifis.

XII.
Que tous Ouvriers dudit Style, tant de celte Ville 

que d'aultre part, voulans ouvrer en celte Ville, foubs Maiftre 
francqdudiC Meftier, feront reçeus, mais feront tenus payer 
au prouffi dudit Meftier , à la deuxième piéche qu’ils fe­
ront fix fols, & à la Proceffion aultres fix fols, pour la nou­
velle année à venir ; & feront tenus les Maiftres defdicts 
Ouvriers retenir lefdits fix fols parifis pour les faire bon 
audit Meftier.

XIII.
Que tous Maiftres-ouvriers dudit Meftier feront tenus 

donner à leurs Ouvriers, de la façhon de trois aulnes de 
toile les deux, & du venife & aultres femblables ouvrai- 
ges, la moilié, & point moins.

XIV.
Que ceulx qui fe voldront plaindre d’aulcuns ouvrai- 

ges de linge ouvré ou aultres dépendans d’icelui Style, 
feront tenus de mettre l’ouvraige en la main des Maiftres 
d’icelui Style, en l'eftat qu’il viendra de l'ouftil, à péril 
d'eltre fourclos d’en avoir quelque réparation ou amendifes.

XV.
Que tous Maiftres Tiferands de toile en ceftedicte
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Ville & Taille, ayant leurs enfeignes à la haulte-Perche, 
feront tenus payer chacun an au prouffi& dudi Meftier, 
dix-huit fols parifis pour frais d’années.

XVI.
S’il advenoit que aulcuns Mailtres Tellier de cefte Ville 

& Taille, ou aultres en dépendans, s’en allafent demeurer 
hors d'icelle Ville & Taille , feront tenus payer fix fols pa­
rifis chacun an, s’ils veuillent demeurer francqs dudit Style; 
& s’ils laiffent à payer lefdicts fix fois dix ans continuels, 
& vouluffent par après retourner & eflever outil comme 
devant , ils payeront trente fois parifis au prouffi& dudit 
Meftier à leurdit retour, toutes les fois que le cas advien- 
dra.

XVII.
Que les Maiftres dudit Style poldront eftablir ung fer- 

viteur par l'advis du Corps dudit Style, lequel fera tenu 
le fervir en toutes affaires, & aura pour fes gaiges & fa- 
laires chacun an, vingt-quatre livres parifis.

XVIII.
S’il advenoit qu'il convint aflembler lefdits Maiftres 

pour faire aulcune amendile , ce fera aux defpens de 
celui qui aura fait la faulte , en payant par icelui à chacun def- 
dicts Maiftres, douze iols parifis pour leurs peines & tra- 
vaux.

XIX.
Que tous Ouvriers feront tenus mettre à chacune 

piéche de linge leurs marques de filet de couleur; & lorfque 
les Maiftres d’icelui Meftier trouveront quelque piéche de 
linge ouvrée qui ne fera marquée de pareille marque, pol­
dront faire conftraindre leurs Ouvriers par voie de Juftice, 
de payer au prouffi dudiél Meftier foixante fols parifis d'a- 
mende, en quoi lediéf ouvrier aura pour ce encouru, la 
moitié au prouffi dudi Meftier, & l’aultre moitié au 
prouffict defdicts Maiftres.
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XX.
Et pour parvenir à congnoifance defdiets Ouvriers, ceulx 

qui auront fait faire lefdicts ouvraiges , ou à qui iceulx ap- 
partiendront, feront tenus, quand requis en feront, de dé- 
noncher les noms & furnoms ou nomcefts, le lieu de la 
demeure de chacun defdi&ts Ouvriers, fi avant qu’ils en 
auront congnoiflance , & dont ils feront tenus eulx purger 
par ferment, quand cefdiCts Maiftres requis en feront.

XXL
A auffi efté ordonné que pour l’amende de chacune 

entrebatte & nappe & toile, y aura amende de deux fois 
parifis au lieu de trois fois parifis que l’on paie pour entre- 
batte en queultie, pour chacun trou deux fols parifis, pour 
le parte d’œuvre quatre deniers : le tout au prouffie def- 
dits cinq Maiftres, pour leurs peines & travaux.

XXII.
Que lefdicts cinq Maiftres auront chacun an pour 

leurs falaires, peines de diligences, chacun feptante-deux 
fols parifis.

XXIII.
Que chacun Maiftre dudi Meftier de linge ou­

vré de ceftedicte Ville & Taille, défaillant d'accompaigner 
les torfes dudit Meftier ès jours du faint Sacrement & de la 
Proceffion de cefte Ville,fera tenu payer une livre déchiré 
en nature de fourfaiCt, & pour chacun jour, faulf excufe 
légitime.

XXIV.
Que tous les Maiftres dudi Meftier de linge ou­

vré & aultres en dépendans de cefte Ville & Taille , feront 
tenus d’accompaigner les corps des Trefpaflés, qui auront efté 
dudit Meftier, à leur enterrement, & de comparoir à leur 
fervice, en cas qu’ils en foient fur ce duement fommés &
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requis par le ferviteur dudi Meftier, fur l’amende d’une li­
vre de cire, faulf excufe légitime ; lequel ferviteur aura pour 
fon droi de falaire pour faire tous lefdicts adjournemens, 
dix-huit fols parifis, à payer par les veuve & hoirs du Tref- 
paffé,

XXV.
Que ledi& ferviteur n’ayant fait debvoir ni fommé 

chacun Mailtre pour eulx trouver, tant aux enterremens, 
fervices, mefes, que pour accompaigner les torfes & chan- 
delles les jours du faint Sacrement & Procelion de cefte 
Ville , fera tenu lui-même payer l'amende que encourront 
chacun deldicts Maiftres, n'ayant, comme dit eft, efé fommés.

XXVI.
Que pour adjournement defdits Maiftres pour dif­

férent de parties contre aultres, le ferviteur dudict Meftier 
aura quatre fols‘parifis, & chacun Maiftre comparant pour 
vuider dudi différent, huit fois parifis aux defpens du 
tort,

XXVII,
S’il advenoit que lefdi&ts Maiftres allaffent pardevant 

les Mayeurs de la haulte-Perche pour aulcun jugement 
par eulx fait, la partie qui aura tort & mauvaife caufe fera 
à dix fois pour aultant de fois que le cas adviendra au prof 
fict defdicts Mayeurs de la haulte-Perche.

XXVIII
Si aulcun valet deffailloit de faire l'enfeigne de fon 

Maiftre fur aulcune des piéches d'œuvre après que fon Maif­
tre lui aura monftré & enfeigné, ledit valet ainfi deffaillant 
encourra l’amende de vingt-quatre fois parifis, applicable 
comme deflus.

XXIX.
Quiconque contrefera l’enfeigne d'ung aultre Maiftre, 

ou
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ou fera aultre enfeigne que la fienne, enrégiftrée comme dit 
eft, il fera au fourfaict de l’amende de quatre livres dix fois 
parifis, & pugnition arbitraire à difcrétion dEfchevins; à 
appliquer ladite amende comme deflus.

XXX.
Que tous Mailtres & ferviteurs dudi Meftier feront 

tenus d'avoir payé chacun an ce qu’ils feront redevables 
audi Meftier en dedans quinze jours après la Proceflion de 
Lille par chacun an, à péril d’encourir en l’amende de vingt 
fois parifis au prouffit dudict Meftier.

XXXI.
1

Que dorefnavant, nuis enfans ne feront réputés pour 
francqs, n’eft qu’ils foient nez depuis que leur père auroit fait 
chef-d’œuvre & été affranchi.

XXXII.
Que tous les Maiftres & Ouvriers dudit Style feront 

tenus & chacun d’eulx, tenir Fête le jour faint Maur, à 
péril de par chacun defdicts Maiftres & Ouvriers défaillans 
fourfaire une livre & demie de chire au prouffit de la Cha­
pelle dudic Meftier.

XXXIII.
Seront auli tenus tous les Maiftres dudit Style de com­

paroir à la Mefe que les Maiftres & Corps dudict Meftier 
font dire & célébrer chacun an le jour dudi faint Maur, 
& eftre chacun defdicts Maiftres préfens , depuis le commen- 

l cernent de ladiCe Meffe jufqu’à la fin, 'a péril de par chacun 
defdicts Maiftres défaillans, fourfaire femblable amende au 
prouffit que deflus, fauf excufe légitime.

XXXIV.

Et que dorfnavant ceulx qui voldront parvenir à la fran- 
chife dudi Style &befoigne d’icelui en ladite Ville & Taille, 
ne poldront affeoir aucun oufi, fans en préalable avoir
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averti les Maiftres d’icelui Meftier , & payer les droits deubz 
h raifon de ladite franchife, à péril d'encourir fix livres 
parifis d’amende, la moitié au prouffit de la Bourfe com­
mune des Pauvres, & l'autre de la Chapelle dudi Style, pour 
chacun ouftil ainfi affis.

• ■ adi . *

Tous lefquels poinês , articles & ordonnances ci - deffus 
déclarés pour Nous & nos Succeffeurs audit Efchevinage, 
avons comme deffus o royé & accorde, oCtroyons & accor­
dons par ces Préfentes, durer & être tenus par lefdits Maif­
tres & Ouvriers dudi Style & leurs fucceffeurs a toujours ; 
tant fauf que fi ès chofes deffus dictes ou aucunes d’icelles y 
avoir aucune obfcurité, variation ou trouble d’entendement, 
Nous, audit cas, avons réfervés & réfervons à Nous & 
nofdits Succeffeurs l’interprétation, enfemble la mutation & 
correCtion en tout ou en partie fe faire le convient & bon 
fembloit ci-après. En tefmoin de ce, avons à ces préfentes 
Lettres fait mettre le Scel aux caufes de ladite ville de Lille. 
Ce fut fait & accordé en pleine Halle, le 19 de Janvier 163$. 
Etoit Jigné, Gilles , avec paraphe.

Publiées à la Bretecque à fin de Trompe, le 2,1 Janvier 1635, 
par Nicolas HAZE.
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SENTENCE
z . i, . • • '

Du 17 Février 1656 ,

Portée à la Requête des Doyen , Maîtres & 
Suppôts du Corps des Tifferands de Toiles, Cou­
tils , &c. contre les Hauts-Bancs & Egards du 
Corps des Bourgeteurs, qui déclare, communes 
entre ces corps , les Toiles mêlées dont la chaîne 
ejl retord.

A Tous CEUX qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Efchevins de la ville de Lille en Flandres : 

SALUT. Sur ce que les Doyen & Maiftres du Corps de 
Style des Tiferands de Toiles , Carpelteurs, Couvertoifeurs, 
& deTiretaine de cette Ville, auroient fait convenir & 
adjourner pardevant Nous en pleine Halle & Conclave, les 
Hauts-Bancs & Egards du Corps de Style des Bourgeteurs de 
cettedite Ville , à raifon qu’ils avoient enlevé une pièche de 
Toile mêlée, la quaine retord , appartenante à Eloy Def- 
marier es} Tifferand; où eftantes les parties comparues, lef- 
dits Tiferands auroient demandé aufdits Bourgeteurs pour­
quoi ils avoient enlevé ladite pièche de Toile: a quoi répon­
dant lefdits Bourgeteurs , auroient dit que lefdits Tiflerands ne 
pouvoient travailler de femblables eftoffes de couleur avec le 
filet retord, mais que cela leur appartenoit enfuite du feizième 
article des Lettres de leur Corps de Style. A quoi répliquant 
lefdits Tifferands auroient dit, qu’ils pouvoient bien ce faire, 
à raifon que les Carpettes, Tiretaines , Couvertoirs , Queutis 
& Matelas, étoient tous mêlés de diverfes couleurs , ainfi 
qu’ils auroient fait montre par divers échantillons; & après 
plufieurs autres allégations de part & -d’autre, les différends 
étant retenus en advis de la Cour, Nous feroitétérequis droit : 
Sçavoir FAISONS, que le tout vu, oui & confidéré »
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avons ordonné & ordonnons que femblables ouvraiges feroient 
communs entre lefdits deux Corps de Style, à condition que 
lefdits ouvraiges feroient dorefnavant portés à la haute- 
Perche pour y appliquer le plomb. En témoin de ce, Nous 
avons à ces Préfentes fait mettre le Scel aux caufes de ladite 
Ville. Ce fut fait le dix-feptiéme de Février 1656. Etoit 
DUCHAMBGE , avec paraphe.

ORDONNANCE
Du 10 Mars 1698,

Qui défend a tous Etrangers St autres non-Francs 
du Corps , d'acheter des Lainures en cette Ville.

NOus REWART, Mayeur , Echevins, Conseil et 
Huit-Hommes de la ville de Lille. Etant 
informés qu’au préjudice des Lettres du Corps de Meltier 

des Tillerands de Toiles, plufieurs Etrangers & autres non- 
Francs dudit Corps, s’ingèrent d'acheter en cette Ville des 
matières appellées Lainures , dont on fe fert pour la fabrique 
des Couvertures, ce qui caufe quelles deviennent très-rares ; 
& étant important d’y remédier, Nous avons défendu & 
défendons à tous étrangers & autres non-Francs du Corps 
des Tifferands de Toiles, d’acheter ou faire acheter direCte- 
ment ou indireCtement en cette Ville aucunes Lainures, à 
peine de trois florins d’amende à chaque contravention, ap­
plicable un tiers à l’accufateur, autre tiers à la Chapelle dudit 
Corps, & le dernier tiers au profit de la Bourfe commune 
des Pauvres de cette Ville.

Voulant que les maris, pères, mères , maîtres & maîtrefles, 
foient refponfables, des fautes & abus de leurs femmes , en- 
fans, valets, fervantes, & autres par eux employés, fauf 
leur recours s’il y échet.
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Et pour que perfonne n’en ignore, fera la préfente Or­

donnance , lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave ce 20 de Mars 1698. Signé, B. HER- 
RENG.

Publiée à la Bretecque & par les carrefours de cette Ville à 
fon de Trompe, le 26 Mars 1698, par le fouffigné Sergent à 
Verges d’Echevins. Signé, WALLER A ND VILIETTE.

—2

REQUÊTE
Préfemée le 23 Novembre 1705 , parJean Comer, 

aux fins d'être admis à lafranchife fans avoir fait 
appremifiage ; G Sentence du 26 defidits mois 8 
an , qui la rejette avec dépens.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LESMAYEUR ET ESCHEVINS

DE LA VILLE DE LILLE.

SUpplie très-humblement Jean Corner, Tiflerand de
Toile, qu'il a époufé Françoife- Angélique Dupont, fille 

de Martin & de Françoife d’Ofiricourt, icelle fille de feu 
Simon, vivant bourgeois & maître Tifferand de Toile , & 
ledit Dupont aulli bourgeois, marchand Cordier en cette 
ville de Lille , icelle native de cette ville de Lille; & délirant, 
pour foulager fa famille & tâcher de vivre, de parvenir à la 
franchife de maître Toilier de cette Ville, & qu’il eft capable 
à chef-d'œuvre & à faire fon travail ; eu égard qu’il a époufé 
une fille de Bourgeois, fe retire vers Vous, Messieurs, 
fuppliant être fervis le vouloir admettre à franchife de maî- 
trife du Corps des Tiferands de Toiles, en payant tous droits
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dûs, & 'a tout ce qu’il plaira à Messieurs en ordonner; ce 
faifant,i1 priera le bon Dieu pour la profpérité de vos Sei­
gneuries, Signés, JOANNES Comer, & M. LAMBLIN-

APOSTILLE.
Parties comparoîtront 'a l’Audience. Fait ce 23 de No- 

vembre 170$» Signé, R HERRENG•

RELATION.

L’an 1705, Ie 25 Novembre , j’ai afligné les maîtres Toi- 
liers , parlant à Simon , l’un des Maîtres, à comparoir demain 
à l’Audience dix heures du matin. Signé, VANDERHAGHE

En la Caufe de Jean Corner, demeurant en cette Ville* 
Impétrant de Reque'te du 25 Novembre 1705•

CONTRE

Les Maîtres & Suppôts du Corps de Style des Ti^erands 
de Toiles de cettedite Ville , Oppojans.

PARDEVANT MESSIEURS LES MAYEUR ET ECHEVINS 
DE CETTE VILLE DE LILLE.

S Ont comparus à notre Audience du 26 Novembre 1705 » 
le Demandeur en perfonne, affifté de Me. Michel Lam- 

blin, fon Procureur, d’une part; Jacques Simon & Honoré 
Noifet^ Maîtres dudit Corps de Style des Tifferands de Toiles, 
afités de Barthelemi Raoult, Clerc à Me. François-Jofeph. 
Lemonnier, leur Procureur d’autre part : par le premier Com­
parant auroit conclu comme par la Requête , demandant 
dépens ;& par le fécond Comparant fut dit, que ledit De­
mandeur ne pouvoir parvenir à la franchife en queftion, 
attendu qu’il ne s’étoit point fait enrégiltrer fur le livre aux 
Apprentifs: que fuivant les Lettres du Corps de Style def- 
dits Oppofans, il étoit enjoint à tous ceux qui prétendoient
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à la franchife dudit Style de travailler l’efpace de deux ans 
continuels fous franc-Maître dudit Corps de Style ; que même, 
il étoit ordonné aux mêmes Maîtres d’affirmer, lorfqu'ils en 
étoient requis, que leurs Apprentifs avoient duement fatisfait 
au prefcrit defdites Lettres : & attendu que ledit Demandeur 
n’avoit aucunement fatisfait à ce que deflus, lefdits Oppofans 
auroient foutenus que fa Requête feroit rejetée avec dépens, 
h quoi ils auroient conclus : ce qu’entendu par ledit premier 
Comparant, fut dit qu’il vouloir bien convenir du prefcrit 
efdites Lettres ; que cependant ayant époufé la petite-fille d’un 
franc-Maître dudit Corps de Métier, on ne devoir point 
trouver de difficulté de l’admettre a la meme franchife ;néan- 
moins , pour racheter lefdites deux années d'apprentiffage, 
il vouloir bien fe foumettre de payer au profit de la Cha­
pelle, pardeffus les droits ordinaires, lafomme de dix-huit à 
vingt florins, ou telle autre qu’il plairoit à Mefieurs du Ma- 
giftrat de vouloir arbitrer ; concluant fuivant ce comme ci- 
devant, avec dépens. Et par les mêmes Oppofans fut dit , 
qu’il importoit peu ou point du tout, fi ledit Demandeur 
avoir époufé la petite-fille d’un franc-Maître dudit Corps de 
Style, puifque la femme n'affranchifloit point fon mari ; qu’on 
ne devoir point non plus avoir egard a la fomme par lui 
offerte, puifqu’en ce cas leur privilège ne leur ferviroit de 
rien, & qu’il ne feroit plus queftion de leurs Lettres, qu il 
y avoit fi grand nombre de Suppôts dans leur Corps de 
Style , qu’il manquoit de travail a la plupart : que ce feroit 
encore pire fi on admettoit un chacun moyennant quelque 
petite fomme d’argent; pourquoi ils concluoient comme ci- 
devant au rejetement de ladite Requête, & demandant dé­
pens : fur quoi & quelques autres verbalités , la Caufe eft 
coulée en avis de la Cour; vuidant duquel, après rapport 
fait, Messieurs, ont rejeté & rejètent ladite Requête, 
condamnant ledit Impétrant aux dépens. Fait en Halle les 
jour, mois & an ci-deflus. Etoit /igné, A, F. LESPAGNOL
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ORDONNANCE
Du 8 Mai 1706,

Qui déclare que les pièces compofées de fil de Lin, 
6 la trame de Laine, & toutes autres pareilles, 
fieront communes aux Corps des Bourgeteurs , Tif- 
fierands de Toile, Carpeteurs , Couvertoireurs & 
fiaifeurs deTiretaines,

NOus REWART , Mayeur, Echevins , Conseil et 
huit-Hommes de la ville de Lille Etant venu 
à notre connoifance que les Maîtres du Corps de Métier des 

Tiferands de Toiles étoient en caufe,en demandant fur Re­
quête du 18 O&tobre 1705, contre les hauts-Bancs, Maîtres 
& Suppôts de la Bourgeterie , au fujet d’une pièce de ma- 
nufacture que les Défendeurs avoient fait enlever & démonter 
d’un métier appartenant à Jacques Simon , le jeune, l’un des 
Demandeurs, prétendant les Défendeurs que la manufacture 
enlevée étoit Bourgeterie t parce que la chaîne elt compofée 
de fil de Lin & la trame de Laine :& étant important d’em­
pêcher, autant qu’il fe peut, que les Maîtres du Corps de 
Métier faflent des Procès, dont les frais retombent fur la 
généralité des Suppôts, qui fouvent font des pauvres gens 
incapables de les fupporter, Nous nous fommes fait repré- 
fenter les pièces de l'inftance , pour voir & examiner en 
police le mérite de lachofe & applanir la difficulté ;& 
faifant, Nous nous fommes particuliérement appliqués à l’exa­
men des Titres & Pièces produits de part & d’autre, & re­
connu que les Lettres du Corps de Métier des Tiflerands, du 
19 Janvier 163$ , les traitoient de Teliers, Carpeteurs, Cou- 
vertoifeurs & faifeurs de Tiretaines :la Sentence rendue entre 
les deux Corps, le 17 Février 16^6, au fujet d’une pièce 
d'ouvrage de la manufaure des Demandeurs, qualifiée Toile 

mêlée,
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mêl ée, la chaîne retord , que les Bourgeteurs avoient fait 
enlever, difantque les Demandeurs nepou voient travailler 
de fe mblables étoffes de couleur avec le filet retord, parce 
que cela étoit de la compétence des Bourgeteurs, fuivant 
l’article XVI de leurs Lettres. Le di fpofitif de ladite Sentence, 
par lequel il a été déclaré que femblables ouvrages feroient 
communs entre les deux Corps, à condition que ces ouvrages 
feroient portés à la haute-Perche pour y appliquer le plomb • 
difpofitif qui prouve qu’il étoit entrée dans cette pièce de ma- 
nufature de la laine grade, qui la faifoit participer à la 
Draperie, & que dans ladite pièce de manufacture il y étoit 
entrée de la Laine graffe; les Lettres du 17 OCtobre 1595 , 
particulièrement l’article XVI, faifant mention des ouvrages

. attribués au Corps des Défendeurs ; l’Ordonnance du 14 
OCtobre 1544, qui règle les ouvrages de la compétence des 

Défendeurs, & ceux de la compétence des Saïetteurs. Autre 
Ordonnance du 28 de juin 1660, faite en faveur des Défen­
deurs , & l’Arrêt du Parlement de Tournai du 25 de Mai 
1696, qui déclare les Crépons rayés, où il y aura mélange 
de coton, de lin, de foie, ou de fil d’or pu d’argent, de la 
compétence des Bourgeteurs à l'exclufion des Saïetteurs; & 
ayant réfléchi fur le tout, comme aufli fur les dires & con- 
teltations des parties :

Nous avons , pour le bien & le repos des deux Corps, & 
pour le bien public en général, déclaré & déclarons la pièce 
de manufature dont elt queftion au Procès, & toutes autres 
pareilles, communes au Corps de Métier des Bourgeteurs 
& Tiferands de Toile, Carpelteurs, Couvertoifeurs & fai- 

Tant des Tiretajnes ; ordonnons fuivant ce aux Parties de fe 
régler en cette conformité. Afin qu’il n’arrive point de dif_i 
culté lur femblables manufactures qui fe fabriqueront à l’a­
venir par l’un ou l'autre des Maîtres & Suppôts des deux 
Corps, Nous ordonnons qu’il fera pris deséchantillons de la • 
pièce de manufature enlevée, & qu'il en fera tenu Procès- 
verbal à l’intervention des Maîtres des deux Corps, potr 
leldits échantillons & Procès- verbal repofer au Greffe du Pro

G
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cureur de cette Ville, avec la préfente Ordonnance, pour y 
avoir recours au befoin.
- • Hnore- 2el) goete 1! 0 JO h 30 . ' , z 13 C 6

Fait en Conclave, ce 8 Mai 1706. Signe, B. HERRENG.

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette ville 
de Lille à fon de Trompe, le 11 de Mai 1706 , parle foufigné 
Sergent à verges d^Echevins de cettedite Ville. Etoit ligné, 
WALLERANDVILEETTE.

O R D O N N A N C E
Qui autorifie les Doyen, Maures du Corps des Tiff 

rands de Toiles , Coutils Ci autres, d'augmenter les 
frais d'années de chaque Maître G Suppôt jufqu à 
i 5 patars, & porte'que les Forains payeront 6 li­
vres , les Apprentifs 3 livres , ceux qui feront 
reçus à maîtrife 9 livres, & les fils de Maîtres 
4livres 16 fois.

Du 12 Juin 1708.

A MESSIEU RS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

SUpplient très-humblement les Doyen, Maîtres & Suppôts 
du Corps de Métier des Tifferands de Toiles & Coutils 
de cette Ville, difans que depuis plulieurs années ils ont été 

obligés de foutenir quantité de Procès contre les Maîtres 
Bourgeteurs & Filetiers, au fujet des Couvertures de Lai- 
nures & Molletons que ceux-ci prétendent faire refpeCtive- 
ment au préjudice des Supplians, qui ont dû efuyer quanti­
té de frais à ce fujet, aufi -bien que pour l’augmentation 
de fix florins des gages annuels du Valet de leur Corps a
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-caufe des devoirs extraordinaires qu’il lui a fallu faire àloc-3 
cafion defdits Procès : d’ailleurs ils ont encore expofés des } 
frais pour la fabrique des plombs de cuivre qu’on diftribue 
aux Suppôts qui font obligés d’aller aux Proceflions du Vé­
nérable (*)  & de cette Ville, de leur confentement unanime, & 
de la permiflion de MM, les Mayeurs du Siège de la Perche 
aux Draps, aufli-bien que pour mettre leur Corps fur un bon 
pied; de forte que les dépenfes indifpenfables qu’il a fallu 
effuyer pour leur propre bien & utilité, les ont tellement dé­
rangé & mis en arrérages, que quand ils payeroient le double 

.des frais d’années, qui font de neuf partars pour chaque 
Suppôt, ils ne pourroient s’en acquitter. Mais attendu la pau­
vreté de la plupart, d’entr’eux , il femble que pour y fournir, 
il feroit à propos d’augmenter les frais d’années jufques à 
douze patars : que les forains qui paient 4 livres 10 fols pa­
rifis au profit du Corps, & 9 fois parifis à chaque Maître 
pour venir quérir de l’ouvrage en cette Ville, fuivant l’article 
VIII des Lettres;feront obligés de payer à l’avenir -9 livres 
parifis à la Chapelle.

(*) C’eft la Proceffion de la Fête-Dieu.

Que les Apprentifs payeront 4 livres à la Chapelle pour 
être enrégiltrés , au lieu de 2 livres fuivant les Lettres dudit 
Corps. 1 2 asnplui bqqu2.33 snisM eupsrlo obasànns’b eish

. \ , .. . ' ■ l ' y H
Que ceux qui voudront être reçus à maitrife après les deux 

années d’apprentiflage , payeront 12 livres parifis au profit de 
la Chapelle, au lieu de fix livres & de 12 fois parifisà chaque 
Maître; & que Us fils de Maîtres qui vaudront parvenir à 
maîtrife payeront 7 livres 4 fois parifis- à la Chapelle, au ; 
lieu de 3 livres 12 fols parifis qu’ils payojntici-deynt,fi- 
vant lefdites Lettres.

Ce confidéré, MesieuRS , &; attendu que les furcharges 
ci-deflus propofées paroiflent lès-plus équitables & les moins 
onéreufes pour acquitter les dettes du Corps des Supplians,
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& les mettre en état de ïè foutenircontre ceux qui veuillent 
donner atteinte à leurs droits & franchifes, il vous plaife les 
autoriler aux fins des mêmes furcharges, ou autrement y 
pourvoir félon qne vos Seigneuries trouveront le mieux con­
venir. Ce faifant , &c, Signés , Jean Simon, Robert Couvreur, 
marque de Jean-François Créance, Pierre Bonte, JJ^allerand 
Leroy , Pierre le Doux, André D ecome , Simon Najjbn, 
Jacques-Martin Delejclu^e, Pierre- Charles Rajfbn , Gérard 
Defcatoires, Marc-Honoré Nore^, marque de Martin Fla- 
ment, Jean-Félix Decator, Liénard Mouton, Jacques Lemon, 
G Laurent Beujeart.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle, le 24 de Mai 
1708. Signé, G. F. Leroy.

. h ) . » Fi ; 34 V 5- 1 g éé • 5 • € • .u --- + . ’ - - , 1,

AUTORISATION.
e I c , - éi ' ■ . ‘c ] t

Vu la préfente Requête, le compte rendu par les Sup- 
plians, le 19 Juillet 1707, & l’avis du Procureur de cette 
Ville : Nous avons autorifé les Supplians d’augmenter les 
frais d’années de chaque Maître & Suppôt jufques à 15 patars, 
au lieu de 9 qu’ils ont levé jufques à préfent, & ordonné que 
les Forains payeront 6 livres, au lieu de 4 livres 10 fols; 
les Apprentifs 3 livres au lieu de 2 ; ceux qui feront reçus à 
Maîtrife 9 livres au lieu de 6 ; & les fils de Maîtres 4 livres 16 
fois, au lieu de 3 livres 12 fois ; le tout par provifion & 
jufqu’à la paix feulement. Fait en Conclave le 22 juin 1708. 
Signé, G. F. Leroy.
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RÈGLE ME N T
Du 29 Août 1709 ,

Qui déclare, Article 1, que les Lettres , Statuts , Réglemens de 
chaque Corps feront obfervés G exécutés félon leur forme G 
teneur,

II. Qui défend à tous ceux qui afpirent à la maîtrife de f 
prejenter à faire chef-d3œuvre avant qu'ils n’aient fini leur 
apprentifagd '

III. Que lorfque les Apprentifs auront accomplis le temps 
porte par leurs Lettres, ils pourront je préjenter pour faire 
chef-d’œuvre.

IV. Que ceux qui s’adreferont au Magifrat pour être difpenfés 
du temps limité ci-dejfus t feront condamnes à 24 florins 
d’amende.

NOus REWART, Mayeur , Echévins , Conseil et 
huit-Hommes de la ville Lille. Les Corps des 
Arts & Métiers Nous ayant repréfentés, que quoique par 

leurs Statuts & Réglemens il foit défendu d’afpirer à Ta mat- 
trife qu’après avoir employé un temps fuffifant pour acquérir 
les connoiflances néceflaires ; cependant par la facilité que 
plufieurs particuliers ont trouvé d’obtenirdes difpenfes & des 
permiflions de faire chef-d’œuvre, fans accomplir le tempe 
réglé pour les apprentiflages, on a admis plufieurs ignorans 
& incapables à la maîtrife; ce qui augmente d’ailleurs le 
nombre des Maîtres , qui pour la plus grande partie ne trou­
vent pas de la pratique fuffifante : à quoi étant important au 
public de pourvoir, avons ordonné & ordonnons ce qui 
s’enfuit.
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I.
Les Lettres , Statuts & Réglemens de chaque Corps d’Arts 

& Métiers de cette Ville, feront obfervés exCtement & exé­
cutés félon leur forme & teneur.

I L
Défendons à tous ceux qui afpirent à la maîtrife de fe 

préfenter à faire chef-d’œuvre , qu’ils n'aient accomplis en- 
tiérement le temps d'apprentifage porté par les Lettres de 
chaque Corps d’Arts & Métiers, avec les formalités d'enrén 
giftrement ordinaires & accoutumées, h peine de 12 florins 
d'amende.

I IL
Lorfque les Apprentifs auront accomplis le temps porté 

par leurs Lettres, ils fe préfenteront pour faire chef-d'œuvre 
avec un extrait du Livre contenant le jour de l'enrégiftre- 
ment : faifons défenfes aux Maîtres de chaque Corps d’Arts 
& Métiers de les y admettre avant qu’ils aient accomplis 
tout le temps porté par leurs Lettres.

1 V.
Ceux qui s'adrefleront à Nous pour obtenir difpenfe du 

temps delapprentiflage, feront condamnés en l’amende de 
24 florins , la moitié au profit du Corps, & l’autre moitié 
comme amende de Ban-enfreint. Déclarons nulles toutes les 
permiffions, grâces & qui pourroient être accor­
dés dans la fuite. (*)

Et pour que la préfente Ordonnance foit obfervée exate-
-9 . . -——— . . _ . . . .
(*) Par Ordonnance du 12 Avril 1775 il ft défendu à,tous- les 

Corps de recevoir aucun Apprentifà la maîtrife ) avant l'éxpirationd 
terme prefcrit pour leur apprentiflage , fans la permiffion du Magiftrat, 
fuite du Recueil des Ordonnances du Magiftrat, pag. 297,
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met , elle fera enrégiftrée dans les Regiftres & à la fuite des 
Lettres de chaque Corps d’Arts & Métiers, & publiée & 
affichée par - tout où befoin fera.

Fait en Conclave le 29 Août Signé, G. F. Leroy»

Publiée à la Bretecque & par les Carrefours de cette Ville 
à fon de Trompe, le go Août iyog,par le fouflgné Sergent 
à Verges d’Echevins de cettedite Ville. Signé , w ALLERAND 
VILLETTE.

ORDONNANCE
L . ~ . - . . -

Qui règle la manière des Chefs-d'œuvres.

Du 25 Août 1710,

Ous REWART , MAYEUR , ECHEVINs, Conseil, et 
HUIT-HOMMES DE LA VILLE de LILLE. Les Doyen, 

Maîtres & Suppôts du Corps de Métier des ' Tiferands de 
Toiles & Coutils, Nous ayant représenté que par notre 
Réglement politique du 29 Août 1709, Nous avons ordonné 
que les Lettres & Statuts des Corps de Métiers feroient exé- 
curés félon leur forme & teneur; que l’Article II de leurs 
Lettres porte que les Tilferands feront leur chef-d’œuvre fur 
Toiles, Nappes ou Coutils, ou fur telle autre forte de Toile 
qui fera arbitrée par les Maîtres : que cependant on a négligé 
ci-devant de faire lefdits chefs-d’œuvre s qui étoient rédimés par 
gratification à la Chapelle : & étant néceffaire d’avoir de 
bons Ouvriers, &que les Apprentifs fuient rendus parfaits & 
donnent des marques de leur capacité après leurs deux années 
d’apprentiflage , ce qui ne fe peut faire que par les chefs- 
d’œuvres ; & lefdits Doyen & Maîtres Nous ayant requis 
d’expliquer nos intentions , Nous avons ordonné & ordon­
nons à ceux qui voudront être Tilferands de Toiles, de faire 
pour chef-d’œuvre, avant d’être reçus à Maîtrife , ce qui 
s’enfuit.
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Tes A porentifs qui auront fait leur Apprenti Tage , & qui 

voudront parvenir à la Maîtrife, feront tenus d’acheter du 
fil de Lin , le bouillir, ourdir & le mettre en la lame pour 
en faire une bonne Toile de ménage.

Ils .devront, faire quatre à cinq aunes fans entrebatte, 
duCte , levée, trou ou pâte d’eau, ainfi qu’il eft 1tatué par 
l’Article XXI defdites Lettres, à peine que s’il fe rencontroit 
quelqu'unes de ces fautes, le chef-d’œuvre ne fera point reçu.

Ce qui fera aufli obfervé par ceux qui préféreront de faire 
e la Nappe ou du Coutil au lieu de Toile.

Les faifeurs de Couvertures, feront tenus de faire une 
Couverture de Lainure toute pure fans aucun mélange, delà 
largeur de neuf quarts; & s’il fe trouvoit du mélange, le 
chef-d’œuvre ne fera point accepté , s’ils n’aiment mieux de 
faire leur chef d’œuvre de Toile , Nappe, ou Coutil.

Ceux qui feront enrégif rés pour Maîtres, ne feront point 
tenus faire ledit chef-d’œuvre , mais ceux qui ont commencés 
leur apprentiffage & qui voudront entrer à l’avenir dans 
ledit Corps, feront tenus de faire ledit chef-d’œuvre.

Et pour que perfonne n’en ignore, le préfent Règlement 
fera lu , publié & affiché par-tout où befoin fera.

Fait en Conclave, le 25 Août 1710. Signé, Philippe 
GOUDEMAN.$

Publiée à la Bretecque: & par les Carrefours de cette Ville 
à fon de Trompe, le ±6 Août zqio, par le foufigné Ser­
gent à Verges d’Echevins. Signé, WALLER AND VILLETTE.

.ORDONNANCE
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ORD ONNANCE 
règle les falaires des Maures du Corps affijlans 

\ aux chefs-d'oeuvres,

Du 13 Septembre 1714.

A MESSIE U RS , f
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.
. pu.zot •••■ '■* csrn . • . i. a. : t o j are ■■ s, u ■ ra ~ \

SUpplient très-humblement les quatre Maîtres & le Doyen 
moderne du Corps de Métier des Tifferands de Toiles

& Coutils en cette Ville, difant : qu’il arrive journali èrement 
des plaintes de la part des Suppôts dudit Métier, de ce que 
les Supplians ne fe trouvent point réguliérement aux ouvra­
ges de chefs-d’œuvres; que l’on pafle avec autant d’exacti- 
tude que dans les autres Corps & Métiers, & à chacun def 
quels chefs-d’œuvres les Supplians doivent employer trois 
jours entiers ,fans que pour ce fujet ils foient payés de leurs 
journées, ce qui fait que les Suppôts font toujours difficulté 
de remplacer les Maîtres fortans : & comme il n’eftpasjufte 
que les Supplians & leurs Succefleurs perdent ainfi. leurs 
temps en rendant fervice à ceux qui font reçus à chef-d’œu­
vre & Maîtrife , ils fouhaiteroient bien qu’il fût fur ce pourvu.

Ce confidéré. Messieurs, il vous plaife, à l’exemple de 
ce qui fe pratique dans les autres Corps de Métiers, dire & 
ordonner par forme de police, que les Supplians & leurs 
Succeffeurs en charge feront payés de leurs journées de va­
cations aux chefs-d’œuvres, par ceux qui feront reçus àfran- 
chife & Maîtrife dudit Corps de Métier, en faifant & arrêtant 
chaque journée : ce faifant, &c: Signé, le MONNIER.



26, Statuts’du Corps

—ü- APOSTILLE-- .
Avis du Procureur de Ville. Fait ce 10 Septembre 1714- 

Signé, C. Damiens.

O R D O N N A N C É.
, v , , .. . q —1is n*so

Vu la préfente Requête, oui le Procureur de cette Ville : 
Nous déclarons que le Doyen & les quatre Maîtres qui affilie­
ront à l’examen du chef-d’œuvre lorfqu'il fera achevé , feront 
payés à raifon de chacun vingt patars a la charge du paflant 
chef-d’œuvre. Fait en Conclave le 13 Septembre 1714: 
Signé, C. Damiens.

.23101 a0 3 1. ~ hJ 3 G 231/1 _________________  
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ORDONNANCE
Qui autorife les Maîtres du Corps des Tijjerands , 

dé appliquer un plomb contenant un nom de Jefus 
fur les pièces de Toiles , Coutils & autres montées 
fur les Métiers , pour les diflinguer des pièces fo­
raines , & que lefdites pièces devront enfuite, étant 
achevées , être portées au Receveur de la Bourge- 
terie ,pour y recevoir un autre plomb.

: ' . - 193
Du 5 Août 1717.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS , CONSEIL 

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Supplient très-humblement les Maîtres modernes du 
Corps de Style des Tiflerands de Toiles de cette ville de 
Lille, que de jours en jours ils voient leur Corps de Style 

tomber en ruine par les fraudes qui s’y commettent, &
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principalement par des Etrangers qui viennent en cette Ville 
apporter leurs marchandifes aux Calandres d’icelles fans avoir 
un plomb , ni même être marquées de leurs enfeignes ; de 
forte que par là on ne peut reconnoître fi lefdites marchan­
difes font de la fabrique de cette Ville ou non : & comme 
les Bourgeteurs de cette Ville font autorifés, par Ordon­
nance , de mettre un plomb à chaque pièce de leur Manu- 
fature fabriquée en cette Ville, & que lorfque ces derniers 
font leurs vifites aux Calandres, pour reconnoître s’il n’y a 
point de fraude, il arrive très-fouvent que lefdits maîtres 
Bourgeteurs font arrêts fur pluficurs pièces de marchandifes, 
n’y trouvant point de plomb, & ne fachant point fi elles 
font fabriquées par les Suppôts du Corps de Style des Re- 
montrans ou par des Etrangers;

A ces CAUSES, & pour obvier à toutes fraudes & re- 
connoître, tant par les Remontrans que par les maîtres Bour- 
geteurs de cette Ville, toutes les pièces de marchandifes qui 
fe trouveront aux Calandres & Teintures, être fabriquées en 
cette Ville, ils ont été confeillés de fe retirer vers vous,

MESSIEURS,

Pour qu’il vous plaife édicter une Ordonnance d'autorifa- 
tion auxdits Remontrans, & pour ceux qui feront Maîtres 
après eux, d’aller chez tous les maîtres Suppôts de leur Corps 
de Style appofer un plomb , tel qu’il vous plaira de défigner, 
fur toutes les pièces de marchandifes indiftinCtement de leur 
fabrique, fous falaire raifonnable, ainfi que font lefdits maî­
tres Bourgeteurs en conféquence de votre autorifation fur la 
Requête par eux préfentée à ces fins ; & par ce moyen , les 
pièces de marchandifes fabriquées, tant par lefdits Remontrans 
que les maîtres Suppôts de leur Corps, ne feront point dans 
le cas d’être arrêtées aux Calandres & aux Teintures de cette 
Ville, par lefdits maîtres Bourgeteurs, fous prétexte quelles 
font fabriquées en fraude de leur Corps ou par des Etran­
gers. Ce faifant, &c. Signé, LE MONNIER.
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A P OSTIL L E.
Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le 3 Juillet 1727. 

Signé, Philippe GOUDEMAN:
ORDONNA NC E.

Paravant rendre l’avis demandé, MM. les Mayeurs & 
Hauts-Bancs de la Bourgeterie, donneront leur avis par écrit. 
Fait en Conclave le 4 Juillet 1727. Signé, D. F. Leroy.

AUTRE ORDONNANCE.

Vu la préfente Requête, l’avis des Mayeurs & Hauts- 
Bancs de la Bourgeterie, & les conclufions du Procureur 
de cette Ville, Nous autorifons les Supplians & leurs Suc- 
ceffeurs d'appliquer un plomb contenant un Nom de Jefucfur 
les Métiers des pièces de Toiles , Coutils & autres qui fe fa­
briquent en cette Ville par les Tifferands de Toiles, pour 
les diftinguer des pièces foraines - pour lequel plomb, il fera 
paye aux Supplians par les Fabricateurs fix deniers tournois, 
à charge de livrer les coins & les plombs à leurs frais , & à 
charge encore de faire porter lefdites pièces qui feront defti- 
nées pour la France ou pour l’Etranger au nommé Hennion, 
Receveur de la Bourgeterie, pour y recevoir le plomb, con­
tenant d’un cote une fleur de Lys, & de l’autre ces mots. 
Manufacture de Lille, en payant un patar de chaque 
pièce à laquelle ledit plomb fera appliqué, félon que Nous 
l’avons réglé ci-devant. Fait en Conclave, la Loi alemblée, 
le 5 Août 1727. Signé, N. J. Ringuier.

Le 21 Août 1727, Jean-Baptifa Feutry, Doyen, Jean- 
Baptise Petit, Paul~JoJeph Pottier, Nicolas Jonville^ & Jean^ 
François Delebecçue, Maîtres du Corps des Tifferands de 
Toiles, ont prêtes le ferment de le bien & fidèlement acquitter 
de leurs fonctions au fujet du plomb à appliquer fur leurs Toiles 
ou Coutils, Signé^ P. A. CoVROVWANNE
e - .
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SENTENCE
Rendue contre Pierre Vanbabelghem , Suppôt, qui 

le condamne en trois florins d’'amende, pour , en 
mépris de l'Ordonnance du § Août 1727 , avoir 
re/aJ^ aux Maîtres du Corps de laifler appofer le 
plomb d'outil auxpièces, & permet de faire afficher 
ladite Sentence aux dépens duditNanbabelghem.

Dû 18 Mars 1728.

A Tous ceux qui ces préfentes Lettres verront ou 
oiront, Fchevins delà ville de Lille en Flandres, Salut.

Sur ce que François-Jofèph Roche, Sergent de la Prévôté 
de cette Ville, auroit , le treize Mars milfept cens dix-huit, 
à la Requête de M. le Prévôt decettedite Ville, donné 
aflignation à Pierre Vanbabelghenï, maître’ Suppôt du 
Corps de Style des ‘Tifferands de Toiles, demeurant rue 
des Pénitentes en cette même-Ville, à comparoître pardévant 
Nous à notre audience de pleine Halle, qui fe tiendroit le 
15 dudit mois, dix heures du matin, pour s’y voir condam­
ner en telle amende qu’il Nous plairoit arbitrer, pour avoir 
par ledit Vanbàbelghem, en mépris de notre Ordonnance 
politique du 5 Août 1727, fait refus Ie 12 du préfent mois 
de Mars 1728 , aux Maîtres-jurés & fermentés dudit Corps 
de Style des Tillerands , de laifler appofer le plomb déligné 
en ladite’ Ordonnance, ainfi qu’il conltoit du Procès-verbal 
drefle ledit jour 12 de Mars 1728 a cet effet, duquel Frocès- 
verbal dé mots à autres la teneur fuit : l’an mil feptcens 
vingt-huit, le douze de Mars, nous fouflignés Jean-Baptlfe 
Petit & Robert Couvreur, Maîtres-jurés & fermentés du Corps 
de Style des Tifferands de Toiles de cette ville de Lille , 
fommes , affiliés de Jean-François Catelin, valet [dudit Corps 
aufi fouffigné, tranfportés au domicile de Pierre Fanba-



30 Statuts du Corps
belghetn, maître Suppôt dudit Corps de Style, demeuran 
rue des Pénitentes, paroile de la Madeleine , pour, en conf- 
quence de l’Ordonnance de MM. du Magiftrat, en date du 
5 Août 1727, appofer le plomb défigné fur toutes les piè­
ces , tant Coutils,. Toiles, qu’autres qui fe pouvoient trouver 
chez ledit Vanbabelghem, où étant & parlant à fa perfonne. 
Nous aurions requis l’ouverture de fa maifon & boutique aux: 
fins de faire les devoirs d’office ci-deflus , ce que ledit Van 
babelg^m a refufé fans caufe ni raifon, & pour réponfe a dit 
que Nous n’entrerions point chez lui; qu’il ne prétendoit point 
que Nous aurions plombé aucune de fes pièces de marchandifes ; 
& voyant un refus fi manifefte ( après avoir repréfenté audit 
Vanbabelghem tout ce qui étoit de notre devoir ) & au mé- 
pris de l’Ordonnance politique de MM. du Magiftrat, Nous 
lui avons déclaré le préfent Procès-verbal, pour fervir & 
valoir ainfi que de raifon & appartiendra, dont aCte ; lignés, 
Jean-Baptifie Petit, Robert Couvreur , & marque dudit Jean- 
François Catelin : au furplus Je tout à déclarer plus ample­
ment en temps & lieu , offrant preuve nécelaire & deman­
dant dépens. Déclarant que Me. le Monnier, Procureur de­
meurant rue Baffe, occuperoit en caufe pour le Sr.,Requé- 
rant; auquel jour la caufe préfentée & appellée, Me. le Sage, 
Procureur, fe feroit préfenté pour & au nom dudit afligné, 
& la caufe fut remife au lendemain péremptoirement : en 
conféquence des Procès-verbal, Libelle & Exploit ci-deflus, 
feroient comparus pardevant Nous, à notre Audience du 18 
Mars 1728 , Louis-André Bernard, Clerc à Me. le Monnier, 
Procureur dudit Sr. Prévôt, d’une part ; Pierre-Alexandre le 
Clerc, Clerc à Me. le Sage, Procureur dudit Sr. Fanbabel- 
ghem, Ôppofant d’autre part. Le premier Comparant en ra­
menant à fait la demande, auroit conclu à ce que pour les 
caufes plus amplement déduites dans le Procès-verbal joint à 
fa demande du 12 de Mars 1728, ledit Vanbabelghem feroit 
condamné en telle amende qu’il Nous plairoit d'arbitrer , pour 
avoir, en mépris de notre Ordonnance politique en date du 
5 Août 1727, refufé aux Maîtres-jurés & fermentés du Corps 
de Style des Tiferands de Toiles de cettedite Ville, l’entrée
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de fa maifon & boutique, pour y appofer le plomb indiqué 
par l’Ordonnance fur toutes les pièces de Coutils, Toiles, 
& autres marchandifes qui pourroient s’y trouver fujettes audit 
plomb; & pardeflus à ce qu’il fût permis audit Sr. Deman­
deur, de faire imprimer & afficher par les carrefours de la­
dite Ville, la Sentence à rendre contre ledit Oppofant, le tout 
à fes dépens : enfemble à ce qu’il fût en outre condamné 
aux dépens delà préfente inltance. Et par le fécond Com­
parant pour défenfes auroit été dit qu’il vouloit bien conve­
nir qu’il auroit refufé l’entrée de chez lui auxdits Maîtres- 
jurés & fermentés dudit Corps de Style des Tifferands de 
Toiles, attendu qu’il ignoroit, ainfi qu’il ignore encore le 
fujet pourquoi ils venoient ; que fi lefdits Maîtres avoient 
obtenus une Ordonnance qui les autoriferoit de fe tranfporter 
chez tous les Suppôts aux fins d’appofer un plomb tel qu’il 
puifle être défigné en ladite Ordonnance fur toutes les pièces 
de Toiles, Coutils ou autres que fabriquoient lefdits Suppôts, 

1‘Oppofant n’en avoit jamais eu aucune connoiflance , même 
que cela s’étoit fait fans la participation de tous les Suppôts, 
tant il étoit vrai que cette Ordonnance n’avoit point été 
rendue publique, ainfi qu’étoient toutes celles éditées de Nous ; 
qu’il n’avoit été fignifié d’aucune chofe fpécialement , que par 
conféquent, il ne pouvoir être pris à préjudice, & encore 
moins amendable, d’avoir refufé l’entrée de chez lui pour 
appofer , par lefdits Maîtres , le plomb à fes pièces de mar­
chandifes en conformité de la fufdite Ordonnance ; qu’il étoit 
tout vifible qu’il y avoit de l’altération contre lui de la part 
defdits Maîtres-jurés & fermentés, qui avoient figné le pré­
tendu Procès-verbal ci-defus énoncé, puifqu'eux- mêmes ils 
s’étoient rendus chez plufieurs Suppôts, qui avoient auffi re- 
fufés l’entrée de chez eux, fans néanmoins que lefdits Maîtres 
portafent aucune plainte contr’eux ; & au pardeflus, que lefdits 
Maîtres faifoient eux-mêmes à punir & amender pour ne point 
exécuter cette Ordonnance fuivant le ferment par eux prêté, 
puifqu’ils ne fe rendoient point chez tous les Suppôts dudit 
Corps de Style, & que la plupart d’eux n’avoient aucune con- 
noifancedu plomb de queftion; pourquoi, fans en dire davan-
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tage, lOppofant auroit conclu à ce que le Sr. Demandeur 
feroit déclaré non fondé dans la forme qu’il agilloit, & con­
damné aux dépens de la préfente caufe. Le premier compa­
rant pour répliquer Nous auroit dit, qu’il prenoit à profit 
l’aveu que lOppolant faifoit ci-defus, mais qu’il féoit mal à 
ce dernier d’ignorer l’Ordonnance de queftion , tandis que 
c'étoit une chofe.de fon propre fait, & que lui-même avoit 
fouffert ci-devant plufieurs fois que lefdits Mai très-jurés & 
fermentés apportaflent le plomb défigné en ladite Ordon­
nance ; que cette Ordonnance avoit été rendue le 5 Août 
1727; qu’elle avoit été lue par le Greffier du Siège de la 
Draparie de cette Ville à la reddition du compte dudit Corps 
de Style , fait le 26 Août enfuivant, où tous lefdits Suppôts 
.dudit Corps de Style avoient été duement convoqués & ap­
pelles par le valet du même Corps, ainfi qu’il conftoit du 
ferment par lui prêté à cet effet, (où ledit Oppofant yétoit 
lui-même préfent) & qu’après une leéhife publique en cette 
forte, il n'échéoit point de lignification fpéciale ; par confé- 
quent l’Oppofant n avoit pu & n’avoit dû ignorer l'Ordon- 
nance de queftion ; de façon, de quelque côté que l’on tournât 
la chofe , il étoit aifé de voir que l’Oppofant ne fe fervoit 
que de vains fubterfuges pour éviter l’amende que pouvoit 
lui prefcrire le cas de queftion : le Sr. Demandeur ayant 
rejeté par impertinence, irrelevance & dénégation, tout ce 
qu’il n'étoit point plus particuliérement rencontré desdéfenfes 
de l’Oppofant, perfiftant dans les conclufions par lui prifes, 
tant en fa demande que ramené à fait; offrant preuve nécef- 
faire au befoin, demandant dépens : & par le fécond Com­
parant pour dupliques ayant été perfifté dans fes raifons & 
moyens allégués ès défenfes, & rejeté par impertinence , 
irrelevance & dénégation les répliques dudit Sr. Demandeur, 
il auroit conclu, comme ci-devant, offrant & demandant 
toujours dépens : fuivant quoi & après plufieurs autres ver- 
balités dites de part & d’autre, le différent coula en notre 
avis ; vuidant duquel rapport fait, oui le Procureur-Syndic 
de cette Ville, Nous avons condamné & condamnons ledit 
Oppofant en trois florins d’amende pour cette fois : lui 

enjoignons

chofe.de
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enjoignons de fe conformer à l’avenir à notre Ordonnance 
du 5 Août 1727. Permettons en outre audit Sr. Demandeur 
de faire imprimer & afficher la préfente Sentence par-tout 
où befoin fera, pour que perfonne, à qui la chofe peut tou­
cher, n’en prétexte caufe d’ignorance : condamnons fuivant ce 
ledit Oppofant, tant aux dépens de la préfente caufe , que 
de ceux d'impreflions & affixions de la préfente Sentence. 
En foi de quoi, Nous avons à ces Préfentes fait mettre le 
Scel aux caufes de cette Ville, le 18 Mars 1728. Signé9 
F. D. LERQY. 1 . , , ' • • . . . • > • • • t . - ' •

Echevins de la ville de Lille en Flandres, au premier Ser­
gent du Roi notre Sire, en fa Prévôté dudit Lille fur ce 
requis, SALUT, Vu la Sentence ci-deflus , Nous vous man­
dons de mettre icelle à exécution félon fa forme & teneur 
& ce par toutes voies & manières de contraintes dues & rai- 
fonnables ; de ce faire vous donnons pouvoir. Donné fous 
notre contre-Scel, le 22 de Mars 1728. Signé, F. D. LEROY, 
avec paraphe & fcellée.
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ORDONNANCE. i

Qui permet aux Maîtres du Corps de lever en rentes 
viagères les femmes au feu elle s leur Corps a été taxé 
pour le joyeux avènement à la Couronne , & les 
autorife de lever le tiers en feus de ce qu'ils perçoi­
vent au profit du Corps fur les Apprentifs & 
chefs - d“oeuvres pour en partie payer les cours 
defedites Rentes,

Du 14 Août 1718.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR,ECHEVINS , CONSEIL, 

ET HUIT-HOMME S DE LA VILLE DE LILLE.

Upplient très-humblement les Maîtres modernes du
Corps de Style des Tifferands de Toiles de cette ville de 

Lille, qu’ils fe trouvent lignifiés, à la Requête du Procureur- 
Syndic de cette Ville, de, votre Ordonnance du 12 juillet 
dernier, portant une taxe de cent cinquante livres de France » 
qui font cent vingt florins, qui oient être payés en bref, 
pour en partie fatisfaire à l'abonnèmént du droit de confir­
mation établi par Sa Majefté à caufe de fon joyeux avène­
ment a la Couronne ’, outre & pardeffus cette Pomme, ils 
doivent encore payer & reftituer celle de deux cens florins 
ou environ aux anciens Maîtres du Corps de Style, qu ils ont 
bon par leur compte rendu le 6 du prefent mois à Août, 
pour avoir plus payé que reçu, ces deux fommes enfemble 
faifant un total de trois cens vingt florins ; & comme par 
votre Ordonnance vous les autorifez de lever la portée de 
leur taxe en rente viagère, ce qu’ils ne peuvent trouver 
nonobftant les recherches qu’ils ont fait, à caufe de la mé-



des Tifferands. 3 5 
diocrité de la fomme.:A ces CAUSES, les Supplians ont 
été confeillés de fe retirer vers Vous,

MESSIEURS,
. Pour qu’il vous plaife ordonner & permettre de lever 
ladite fomme de trois cens vingt florins en rente héritière fur 
ledit Corps, qui leur fera plus avantageufe qu'en rente via- 
gère, pour en partie fatisfaire à leur taxe ci-jointe , & rem- 
bourfer les anciens Maîtres de ce qu’ils ont bon audit Corps, 
attendu que lefdits Remontrans font gens honnêtes qui ne 
fe trouvent point en état de fournir à cette fomme de leurs 
propres deniers, fans être obligés de vendre le peu de meu­
bles qu’ils ont, ce qui leur cauferoit une ruine totale. Ce fai- 
fant, &c. Signé, Le MONNIER.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle, le 12 Août 
1728. Signé, H. F. Leroy , par Ordonnance.

ORDONNANCE.

Vu la préfente Requête & l’avis du Procureur de. cette 
Ville, Nous ordonnons aux Supplians de lever en rente à 
vie les fommes aufquelles leur Corps eft taxe au denier le 
plus avantageux qu’il fe pourra, lefquelles rentes feront 
exemptes du droit d'Afis dû à cette Ville : & pour les mettre 
en état de payer en partie les cours de ladite rente aufi 
long-temps qu’elle exiftera , Nous les autorifons de lever par 
provifion le tiers en fus de ce qu’ils lèvent au profit de leur 
Corps fur les Apprentifs & chefs-d'œuvres; & fi cette aug­
mentation de droit ne fuffit point, ce qui manquera fe mettra 
dans les frais d’années ordinaires. Fait en Conclave, la Lo 
afemblée , le 14 Août 1728. Signe, J. P. J. RlNGUIEK.
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ORDONNANCE
Qui déclare la fabrique des Etoffes, dont la trame 

ef pur fl de Coton, commune aux B ourgeteurs : 
défend aux Tifferands d'employer dans leurs 
ouvrages d'autre matière première que le fl de 
Lin, la Laine fiée au grand char, G le Co­
lon , Ce.

Du 2 5 Janvier 1740:

NOus REWART , Mayeur, Echevins , Conseil et 
huit-Hommes de la ville de Lille Etant 
informés de la conteftation qu‘ il y a entre les Maîtres & 

Suppôts du Corps des Bourgeceurs de cette Ville, Deman­
deurs par Requête du 8 Otobre 1738, & les Maîtres & 
Suppôts du Corps des Tiferands de Toile de ladite Ville, 
Oppofans , au fujet des Etoffes dont la trame eft de pur fil 
de coton, que les Bourgeteurs prétendent ne pouvoir être 
fabriqués par les Tiferands, ce qui engage ces Corps à de 
grands frais, également préjudiciables à leurs intérêts & au 
bien du commerce ; & étant néceflaire d’applanir pareille dif­
ficulté , & de prévenir celles qui pourroient être fufcitées 
dans la fuite:

Oui le rapport qui Nous a été fait des moyens des Parties, 
& du contenu des titres par elles refpectivement produits : 
vu l’avis des Direteur & Syndics de la Chambre de .Com­
merce établi par le Roi en cette Ville, Nous avons déclarés 
& déclarons la fabrique des Etoffes , dont la trame eft pur 
fil de coton, commune aux Bourgeteurs & Tiflerands de 
Toiles de cette Ville & y réfidens, le tout par provifion & 
jufqu’au rappel; à charge néanmoins qu’ils ne pourront faire 
travailler lefdites Etoffes hors de leur maifon , ni les Maîtres
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ou Ouvriers les recevoir ni fabriquer f à péril de dix florins 
d’amende à chaque contravention , applicable, favoir : un 
tiers au Dénonciateur , un tiers à l'Officier exploiteur, & 
l’autre comme amende de Ban-enfreint, & de fufpenfion de 
la Maîtrife; le tout ainfi qu’il eft repris plus amplement dans 
notre Ordonnance du 16 Juin 1581.

Défendons en outre aux Tifferands d’employer dans leurs 
ouvrages d’autres matières premières, que le fil de Lin, la 
Lainefilée au grand char, & le Coton, en obfervant de ne 
mettre dans la chaîne de ces ouvrages que le fil de Lin, 
conformément h leurs Statuts, à peine de dix florins d a- 
mende comme il eft dit ci-deftus

Et pour que perfonne n’en ignore, la préfente Ordon­
nance^ fera lue, publiée & affichée par-tout ou befoin fera.

Fait en Conclave, la Loi afTemblée, le 2$ Janvier 1740.
Signé, H. F. Leroy.

Publiée à [on. de Trompe à la Bretecque & par les Carre- 
fours de cette Ville, le 26 Janvier ,740 ,

JHuiffier à Verges de Meneurs les Echevins de cettedite Ville, 
Signé j P. A. Lacoste*
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Qui ordonne aux Maîtres & Suppôts du Corps des 
Ti^Jerands de doiles & Bourgeteurs, de Je con­

former au Règlement du 25 Janvier t'^Q , ci- 
defus énoncét

Du 26 Janvier 1740,

ES Plaids tenus en la Halle de la ville de Lille , parde- 
vant le Lieutenant de M. le Prévôt, préfens Eche- 
vins en nombre compétent, le 26 de Janvier 1740, fut 

fait ce qui fuit : vu le différent retenu en avis de la Cour, 
d’entre les Maîtres & Suppôts du Corps des Bourgeteurs de 
cette Ville, impétrans de Requête du 8 O&obre 1738, d’une 
part ; les Maîtres & Suppôts du Corps des Tillerands de Toiles 
de ladite Ville d’autre part : vu aufli l'avis des DireCteur 
& Syndics de la Chambre de Commerce établie par le Roi, 
& conlidéré ce que fait à confidérer & mouvoir peut, fur ce 
conjuré de notre conjareur, avons, à bonne & mûre de­
liberation de Confeil , ordonné & ordonnons aux Parties de 
fc conformer au Règlement du 2 $ du préfent mois & an ; les 
mettons ,fuivant ce, hors de Cour & de Procès, fans dépens : 
& étoit écrit, il çft ainfi. Et étoit figné, H. F. LEROY,
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ORDONNANCE

Qui défend à toutes perfonnes ne faifant pas profej- 
fon du commerce de Laines 9 fur-tout aux Caba- 
retiers & Auber gifle s, d'acheter Entredents ou 
Laines pour les revendre, à peine de douye florins 
d'amende»

Du 20 Décembre 1743,”

Ous REWART ; Mayeur , ECHEVINs, Conseil et
Huit- Hommes de la ville de Lille. Sur les 

Remontrances qui Nous ont été faites par les Maîtres & 
Suppôts du Corps des Tifferands, Manufaturiers de Molle­
tons de cette Ville, que les Entredents qu’ils emploient dans 
la fabrique de leurs Etoffes font plus que doubles de prix 
depuis huit à neuf mois, & que cette cherté provient de ce 
que plufieurs perfonnes non-franches de leur Corps ni de celui 
des Bourgeteurs, Manufacturiers de Couvertures & autres, 
qui feuls fe fervent & mettent lefdits Entredents en Œuvre, 
les achètent & les revendent enfuite auxdits Manufacturiers 
à un prix excefif. Nous, pour reformer & prévenir de pa­
reils abus, tout-à-fait préjudiciables au bien du Commerce 
g à la bonne Police,. après avoir eu fur ce 1 avis des Direc­
teur & Syndics de la Chambre de Commerce établie par le 
Roi en cette Ville, avons fait & faifons défenfes à toutes 
perfonnes, ne faifant pas profellion du commerce de Laines , 
& fur-tout aux Cabaretiers & Aubergiftes , d'acheter lefdits 
Entredents ou des Laines, de quelque efpèce,qve ce soit ? 
pour les revendre , à peine de douze florins damende, ap­
plicable pour un tiers au Dénonciateur, un autre tiers a 
M. le Prévôt de cette Ville, & l’autre tiers comme amende 
de Ban-enfreint.
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Et pour que perfonne n’en ignore, la préfente Ordon- 
nance fera lue, publiée & affichée par-tout où befoin fera, 
en la manière accoutumée.

Fait en Conclave, la Loi aflemblée, le 20 Décembre 1743. 
Signé, HERRENG.

Oubliée, à fbn de Trompe à la Bretteque 8 par les Carrc- 
fours de la ville de Lille, le 23 Décembre 1743, par lefooufogni 
Huipier à Verges d^çhevins de cettedite Ville. Signe , H. 
FAUCQUEMBERGH.

Qui autorije les Maîtres du Corps de percevoir 
un quart d'augmentation des droits & forais d'an­
nées attribués à leur Corps,

Du 9 Janvier 1748.

MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL, 

ET HUIT-HOMMES DELA VILLE DE LILLE.

SUpplient très-humblement les Doyen & Maîtres du Corps 
desTifTerands de Toiles , Coutils, &c. de cette Ville, 
difans : qu’ils ont été autorifés par votre Ordonnance du 24 

juillet dernier, de lever lafomme de fept cens quatre florins, 
pour la part dudit Corps dans le rachat des Offices d'Inf- 
pecteurs & Contrôleurs créés dans les Corps d’Arts & Mér 
tiers par Edit du Roi du mois de Février 174$ ; qu’en con- 
féquence de quoi & de la délibération tenue le 14 Septembre 
1747, par les Srs. Fruid & Durant, Commiflaires à leur 
Corps, à l’intervention du Procureur de Ville, préfens les

r Doyen,
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Doyen , Maîtres du Corps, & plufieurs Suppôts, lefdit Maî­
tres ont été au torifés, après affiches mifes pour avertir le 
Public, de lever ladite fomme de; sept cens quatre florins en 
rente héritière , à trois & demi pour cent d’intérêts, rembour- 
fable en une feule fois : laquelle fomme ils ont levée de 
Marie-Jacqueline. Carré, le 16 dudit mois de Septembre , 
comme il paroît de la rente créée pardevant Echevins,& de 
fuite ils l’ont payée au Sx. Cardon de Bricogne, Eréforierde 
cette Ville.

Pour fournir aux intérêts de ladite fomme, & payer la 
fomme de nonante-neuf livres cinq fois fix deniers , pour le 
débet du compte rendu le 21 Août 17471, par Philippe- 
Jojeph Brame &t François-Jojeph Dillies, maîtres du Corps ; 
& en outre , pour amaller un peu à la fois les fonds nécef- 
faites pour rembourfer ladite rente, il n’y a pas d’autre 
moyen que d’augmenter les droits, tant fur les Apprentifs 
que fur ceux qui veuillent acquérir la franchife, & fur les 
frais d’années. A CES causes , ils ont recours à vous,

MESSIEURS,

Ce confidéré, il vous plaife autorifer les Supplians de re­
cevoir des Suppôts pour frais d’années, vingt patars au lieu 
de quinze patars.
n6 : ■ ■ ■ ; . 1 i 10

De percevoir de ceux qui fe feront enrégiltrer pour Ap+ 
prentifs, treize livres au lieu de neuf livres.

Et de ceux qui voudront acquérir la franchife s ( au lieu 
de vingt-fept livres qu’ils payoient au profit du Corps par- 
de (Tus les droits ordinaires,) celle de quarante livres, par- 
deffus les droits ordinaires; & des fils de Maîtres, vingt 
livres au lieu de treize qu’ils ont payés jufqu’à préfent.

De plus, les Supplians demandent d’être autorifés de per­
cevoir de ceux ayant été dans des maifons de Fondations de
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cette Ville, lorfqu’ils voudront être reçus à Maîtrife , la 
même femme que payeront les fils de Maîtres, attendu que 
quand ils paflent Maîtres, ils font bien en état de payer, 
& que dans le Corps des Cordonniers & autres , ils doivent 
payer, pour acquérir lafranchife , comme les fils de Maîtres. 
Ce faifant, &c. Etoient fignés, marque de Grefol DeUbarre, 
Ignace-François Fétiaux, François-Jofeph Dillies, Philippe.* 
Jojeph Brame, & P. Lejage , Procureur.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle, le 24 O&tobre 
1747. Signé, H. F. Leroy.'
2q100 1b 2q1 sÊsm ,23)0 hnsoL-ionm 33

ORDONNANCE.

Vu l’avis, Nous en validant & autorifant au befoin de 
nouveau la rente héritière conftituée à la charge du Corps 
des Supplians, en exécution de notre délibération du 24 
Juillet dernier, les cours de ladite rente portant annuelle­
ment vingt-quatre florins douze patars, Nous autorifons lef- 
dits Supplians, pour les mettre en état d’acquitter lefdits 
cours avec les trente-un florins quatorze patars qu’ils doivent 
percevoir du Roi, de percevoir un quart d’augmentation des 
droits & frais d’années attribués à leur Corps, pour, avec 
ce qui reftera du produit de cette augmentation & de l’intérêt 
qu’ils recevront du Roi après les cours de ladite rente payés, 
être porté dans un chapitre particulier de compte en compte 
&être employé au rembourfement de ladite rente, lorfqu’il 
y aura une fomme fuffifante ; ladite augmentation de droits 
& frais d’années pour avoir lieu feulement par provifion & 
jufqu’à ce qu’il en foit par Nous ordonné autrement; & 
quant au furplus, ce qui fe requiert ne peut s’accorder. Fait 
en Conclave, le 9 janvier 1748. Signé, H. F. Leroy.
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Portant Règlement pour les compagnons & ouvriers 
qui travaillent dans les Fabriques 8 Manufapu­
res du Royaume,

Données à Verfailles le 2 Janvier 1749-

LOUIS, PAR LA GRACE DE DiEU, Ror DE FRANCE 
et de Navarre : A nos amés & féaux les Gens 

tenans notre Cour de Parlement de Flandres féant à Douay ; 
Salut. Etant informé que nombre d’ouvriers de différentes 
Fabriques & Manufactures de notre Royaume , quittent les 
Fabricans & Entrepreneurs qui les emploient, fans avoir 
pris d’eux un congé par écrit, fans avoir achevé les ouvrages 
qu’ils ont commencés, & fans leur avoir le plus ordinairement 
rendu les avances qui leur ont été faites dans leurs befoins 
à compte du falaire de leurs ouvrages ; que même certains 
d’entr’eux formantuneefpèce de corps, tiennent des affemblées, 
& font la loi à leurs Maîtres, en leur donnant à leur gré 
ou les privant d’ouvriers, & les empêchant de prendre ceux 
qui pourroient leur convenir , foit François ou Etrangers : 
& étant pareillement informé que, par facilité ou par d’au- 
très motifs, la plupart des Fabricans & Entrepreneurs reçoi­
vent chez eux des compagnons & ouvriers fans s’embarrafler 
d’où ils fortent, & fans s’informer des raifons qu’ils ont eu 
pour quitter leur Maître ; leur conduite à cet égard a beaucoup 
contribué à l’excès de licence qui a donné lieu aux plaintes 
qui ont été portées à notre Confeil.Et voulant arrêter le cours 
d’un abus auffi préjudiciable aux Manufactures, Nous y avons 
pourvus par l’Arrêt de ce jourd’hui rendu en notre Confeil 
d’Etat,Nous y étant : pour l’exécution duquel, Nous avons 
ordonné que toutes Lettres - Patentes néceffaires feront ex­
pédiées. A ces causes , de l’avis de notre Confeil, qui a va
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ledit Arrêt ci- attaché fous Je contre-Scel de notre Chancel­
lerie, Nous avons ordonné, & par ces Préfentes fignées de 
notre main, ordonnons.

Article premier.
Faifons très-expreffes inhibitions & défenfes à tous com- 

pagnons & ouvriers employés dans les Fabriques & Manu- 
fatures de notre Royaume, de quelque efpèce qu’elles foient, 
de les quitter pour aller travailler ailleurs, fans en avoir ob­
tenu un congé exprès & par écrit de leurs Maîtres, à peine 
contre lefdits compagnons & ouvriers de cent livres d’amende, 
au paiement de laquelle ils feront contraints par corps.

. n. ’ p - "-e g - '• 6

IIj AV
Pourront néanmoins lefdits compagnons & ouvriers, dans 

les cas où ils ne feroient pas payés de leurs falaires par leurs 
Maîtres, & qu’ils effuyeroient des mauvais traitemens, qu’ils 
les laifleroient fans ouvrage, ou pour d’autres caufes légiti­
mes , fe pourvoir pardevant les juges de police des lieux, 
pour en obtenir, fi le cas échéoit, un billet de congé, qui 
ne pourra cependant leur être délivré en aucun cas, qu’ils 
n’aient achevé les ouvrages qu’ils auroient commencé chez 
leurs Maîtres, & acquitté les avances qui pourroientleuravoir 
été faites»
: ‘ ' icqnet . III

Faifons pareillement défenfes h tous compagnons & ou­
vriers de s’affem hier eh corps, fous prétexte de Confrairie ou 
autrement, de cabaler entr’eux pour fe placer les uns & les 
autres chez des Maîtres ou pour en fortir, ni d’empêcher, de 
quelque manière que ce foit, lefdits Maîtres de choifir eux- 
mêmes leurs ouvriers, foit François ou Etrangers, fous pa­
reille peine de cent .livres contre lefdits compagnons & ou­
vriers, payable comme deffus.
no s. auoli.loupub nojuçx ..'.j. 1,-n2‘6

I y o T »
123309012910.1 291003 OUp àrn 0b) 0

Faifons aufli très-expreffes défenfes à tous Fabricans 8
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Entrepreneurs de Fabriques & Manu fatures , de prendre à 
leur fervice aucuns compagnons & ouvriers ayant travaillé 
chez d’autres de leur état & profeffion dans notre Royaume, 
fans qu’il leur foit apparu d’un congé par écrit des Maîtres 
qu’ils auront quitté, ou des Juges de police en certains cas, 
à peine de trois cens livres d’amende pour chaque contra- 
vention; & de tous dépens, dommages & intérêts. Si vous 
mandons que ces Préfentes vous ayez à faire régiftrer, & le 
contenu en icelles exécuter félon leur forme & teneur: car 
tel eft notre plaifir. Donné à Verfailles le deuxième jour de 
Janvier l’an de grâce 1749, & de notre règne le trente- 
quatrième. Signé, LOUIS ; & plus bas, par le Roi, M. P.
DE VoyER D'ARGENSON.

Lues & publiées , l’Audience tenante, ce jourd’hui 21 Février 
1749, & au Greffe du Parlement de Flandres : 
Oui & ce requérant le Procureur-général du Roi, pour être 
exécutées félon leur forme & teneur , & copies d'icelles en­
voyées ès Jurifdictions du reffort, pour y être pareillement 
lues, publiées & enrégiftrées , fuivant l’Arrêt deldits jour, 
mois & an. Signé, Le Jeune.

Lues & publiées ès Plaids ordinaires de la Gouvernance & 
Souverain Bailliage de Lille : oui & ce requérant le Procu­
reur du Roi, ce jourd’hui 9 Mai 1749 : témoin le Greffier 
fouffigné. Signé? J. B. POTTEAU.

Extrait des Registres du Confeil d'Etat du Roi,

LE Roi étant informé que nombre d’ouvriers & com­
pagnons des différentes fabriques de fon Royaume, quit­
tent les Fabricans & Entrepreneurs qui les emploient, fans 

avoir pris d’eux un congé par écrit, fans avoir achevé les 
ouvrages qu’ils ont commencés, & fans leur avoir le plusordi- 
nairement rendu les avances qui leur ont été faites dans leurs 
befoins à compte du falaire de leurs ouvrages ; que même

1
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certains d’en tr’eux forment une efpèce de Corps/tiennent 
des afemblées & font la Loi à leurs Maîtres, en leur don­
nant à leur gré ou les privant d’ouvriers, & les empêchant 
de prendre ceux qui pourroient leur convenir , foit François 
ou Etrangers; & Sa Majefté étant pareillement informée que 
par facilité, ou par d'autres motifs, la plupart des Fabricans 
& des Entrepreneurs reçoivent chez eux des compagnons & 
ouvriers, fans;s‘embarrafler d’où ils fortent, & fans s’infor­
mer des raifons qu’ils ont eu pour quitter leurs Maîtres ; leur 
conduite à cet égard a beaucoup contribuée à l’excès de licence 
qui a donné lieu aux plaintes qui ont été portées au Confeil; 
& Sa Majefté voulant arrêter le cours, d’un abusaufli préju­
diciable aux Manufatures : vu l’avis des députés, du Com­
merce , oui le rapport du Sr. Machault, Confeiller ordinaire 
au Confeil Royal , Contrôleur-Général des Finances , le Roi 
étant en fon Confeil, a ordonné & ordonne ce qui fu«:

Article premier.
Fait, Sa Majefté, très-exprefes inhibitions & défenfes à 

tous compagnons & ouvriers employés dans les Fabriques & 
Manufactures du Royaume, de. quelque efpèce quelles foient, 
de les quitter pour aller travailler ailleurs, fans en avoir 
obtenu un congé exprès & par écrit de leurs Maîtres, à peine 
contre lefdits compagnons & ouvriers, de cent livres d’amen­
de , au paiement de laquelle ils feront contraints par corps.

1 L
Pourront néanmoins lefdits compagnons & ouvriers , dans 

les cas où ils ne feroient pas payés de leurs Salaires par les 
Maîtres, qu’ils en effuyeroient des mauvais traitemens , qu'ils 
les laifferoient fans ouvrages, ou pour d’autres caufes légiti­
mes, fe pourvoir pardevant les Juges de Police des lieux, 
pour en obtenir, fi le cas y échéoit, un congé, qui ne pourra 
cependant leurs être délivré en aucun cas, qu’ils n’aient 
achevé les ouvrages qu'ils auroient commencé chez leurs 
Maîtres, & acquitté les avances qui pourroient leur avoir 
été faites.
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Fait pareillement, Sa Majefté,défenfes à tous compagnons 
& ouvriers de s’affembler en corps fous prétexte de Confrai- 
rie ou autrement; de cabaler entr’eux pour fe placer les uns 
les autres chez des Maîtres, ou pour en fortir; ni empêcher, 
de quelque manière que ce foit, lefdits Maîtres de choifir 
eux-mêmes leurs ouvriers, foit François ou Etrangers , fous » 
pareille peine de cent livres contre lefdits compagnons &- 
ouvriers, payables comme deflus.

IV.
Fait aufi. Sa Majefté, très-exprelles défenfes’ à tous Fa- 

bricans & Entrepreneurs de Fabriques & Manufactures, de 
prendre à leur fervice aucuns compagnons & ouvriers ayant 
travaillé chez d’autres de leur métier & profeffion dans le 
Royaume, fans qu’il leur foit apparu d’un congé par écrit dès 
Maîtres qu’ils auront quitté , ou des juges de police en cer­
tains cas, à peine de trois cens livres d'amende pour chaque 
contravention, & de tons dépens, dommages & intérêts : or­
donne que pour l’exécution du préfent Arrêt, fur lequel toutes 
Lettres-Patentes nécefaires feront expédiées, les parties fe 
pourvoiront pardevant les juges de police des lieux, & en 
cas d’appel aux Parlemens ; qu’il fera lu, publié, affiché & 
enrégiltré par-tout où befoin-fera , à ce que nul n’en ignore, 
& exécuté nonobftant oppofition ou autres empêchemens 
quelconques , pour lefquels ne fera différé. Fait au Confeil, 
d’Etat du Roi, Sa Majefté y étant : le deuxiè­
me jour de Janvier 1749. PHILIPEAUX,
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ORDONNANCE
Qui permet aux Maîtres Tijferands de faire graver 

leurs Enfeignes fur les coins des plombs d'outils,

Du 26 Août 1750.

T Es Maîtres du Corps des Tiflerands de Toiles, Coutils, 
ËL4 &c. de cette ville de Lille, obfervent que par le Régle­

ment du Roi, du 19 Avril 1732., Art. LXXI, il eft ordonné 
que chaque pièce d’Etoffe fera marquée fur le métier, & 
avant qu’elle en foit ôtée, d’un plomb de fabrique, appellé 
plomb d’outil, en obfervant de frapper le coin fur les bro­
ches pliées, afin qu’il ne puiffe être ôté, ni fervir d’une pièce 
à une autre “ mais pour que ledit article foit pontuellement 
obfervé , il feroit nécefaire que lefdits maîtres Tifferands 
pourroient faire graver fur les coins qu’ils frappent les plombs 
de leur enfeigne, ainfi que font les maîtres Bourgeteurs; par 
ce moyen, les Suppôts & autres ne pourront plus ôter les 
plombs pour les mettre de pièce à autre, comme ils l'ont 
fait plufieurs fois.

AUTORISATION.
Les maîtres Tifferands peuvent faire graver leurs enfei­

gnes fur leurs coins, ainfi que font les Bourgeteurs. Fait & 
approuvé au Conclave, le 26 Août 1750* Signé, P. J. G 
RINGUIER,

ORDONNANCE
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Portant quà l'avenir il fera procédé à l'élection de 
deux nouveaux Maures en la manière accoutu­
mée ; qu'ils ne feront point comptables la première 
année, & que l'un d'eux fera élu pour comptable 
la deuxieme année.

Du 4 Juin 1763.

A MESSIEURS,
MESSIEURS DU MAGISTRAT

DE LA KILLE DE LILLE.

Supplient très-humblement les Doyen & Maîtres du
Corps des Tiflerands de Toiles, Coutils , & autres de 

cette ville de Lille, difans : qu’il elt d'ufage tous les ans, 
après la reddition des comptes des deux Maîtres comptables, 
que les quatre Maîtres du Corps dénomment quatre fujets, 
pour en être choifis deux à la pluralité des voix des Maîtres 
& Suppôts du même Corps, à effet de remplacer lefdits 
deux comptables qui deviennent Maîtres anciens; & fi—tôt 
qu'on a procédé à l'éleCtion defdits deux nouveaux Maîtres, 

& que ces derniers font choifis & ont prêtés ferment, ils 
font comptables , & par conféquent reçoivent les droits & 
revenus dudit Corps, & paient les charges d’icelui.

Lefdits Supplians obfervent , que très-fouvent lefdits deux 
nouveaux Maîtres choifis n’ont point encore fervis dans le 
Corps, par conféquent n’ont aucune connoiffance des droits, 
privilèges & charges d’icelui ; de forte qu’ils doivent s’en 
informer aux deux anciens Maîtres & le plus fou vent au Valet 
du Corps, & que par ignorance les deux nouveaux Maîtres
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ont intentés plufieurs procès qui ont multipliés les frais du 
Corps»

Lefdits Supplians vous repréfentent que dans plufieurs au- 
très Corps de cette Ville , les Maîtres entrans fervent la 
première année de leur exercice en qualité de petits-Maîtres , 
pour par ce moyen connoître les droits, privilèges & charges 
de leur Corps, & que même dans plufieurs, il n’y en a qu’un 
qui reçoit les droits revenans à leur Corps, & paie les char­
ges d'icelui ; fujet pourquoi les Supplians ont recours à Vous,, 
•

MESSIEURS,

Ce confidéré , il vous plaif, pour le bien du Corps, or­
donner qu’à l'avenir , & à l’exemple de ce qui fe pratique 
dans les Corps des Saletteurs, Bourgeteurs, Cabaretiers à 
Vin , Poifonniers & autres de cette Ville, il fera procédé 
à l'életien de deux nouveaux Maîtres, ainf qu’il a toujours 
été pratiqué jufqu’à préfent, lefquels néanmoins ne feront 
point comptables la première année de leur exercice, pour, 
pendant ce temps, prendre connoillance des droits, privilè­
ges & charges du Corps ; & en outre que defdits deux nou­
veaux Maîtres entrans, il en fera choifi un à effet, pendant 
la dernière année de fon exercice, de recevoir les droits du 
Corps, & payer les charges d’icelui. Ce faifant, &c. Etoient 
fignés, la marque de Pierre-Louis Brame, Doyen; P. F. J. 
Débonnaire, Jacques DilUes, Alexis Houtre s Arnould 
Eycken, fils, & BECQUART, Procureur.

APOSTILLE.

Avis du Procureur de Ville. Fait en Halle le 17 Mai 1763: 
Signé, H. F. Leroy.

ORDONNANCE.

Vu l’avis , Nous ordonnons qu’à l’avenir il fera procédé à 
l'élection de deux nouveaux Maîtres en la manière accoutu-
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mée, lefqnels ne feront pas comptables la première année, 
& que l’un d’eux fera élu pour comptable la féconde année.

Fait en Conclave, la Loi affemblée, le 4 Juin 1763- 
Signé. W. A. DEMADRE.

: O R D ON N ANCE

Qui déclare la fabrication d une étoffe compoffe de 
pur Coton , teint bon rouge à l'inflar de celle des 
Indes, tant en chaîne qu en trame , commune aux 
Bourgeteurs & Tifferands,

( 03' : -3. . - • l ;
Du 28 Mai 1766.

ATOus REWART, Mayeur , ECHEVINS , Conseil ET 
v huit-Hommes de i a ville de Lille; Par notre

Ordonnance du 25 Janvier 1740, Nous ayons permis, par 
provifion , aux maîtres Tifferands de cette Ville, de fabriquer, 
concurremment avec les Bourgeteurs , une forte d’étoffe dont 
la chaîne ef de fil de Lin, & la trame de Coton , en faifant 
défenfes néanmoins auxdits Tifferands de fabriquer des étof­
fés dont la chaîne & la trame féroient toutes de Coton; depuis 
lors, quelques maîtres Tillerands ont introduit dans, cette 
Ville une nouvelle Manufacture, qui étoit inconnue jufqu ‘à 
ce jour, compofée de pur Coton teint bon rouge, a l’inftar 
de celle des Indes ,& qui les imite parfaitement: 8 étant 
important de favorifer cette nouvelle fabrique & d'en étendre 
le progrès dans cette Ville , en permettant aufdits Tifferands 
d’en faire concurremment avec les Bourgeteurs, qui peuvent 
également en fabriquer ;

• qu 7 : ' ' 1 i r nii - 511 JUÇ' Un;
A CES causes ; Nous , avons, de-l’avis des Direâeur & 

Syndics de la Chambre de Commerce établie par le Roi en
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cette Ville, en dérogeant à cet égard à notre fufdite Or- 
donnance du 25 Janvier 1740, ordonné & ordonnons qu’à 
Pavenir la fabrication de ladite Etoffe, compofée de pur Coton 
bon rouge , à l'initar de celle des Indes, tant en chaîne qu’en 
trame , fera commune aux deux Corps des Bourgeteurs & 
Tifferands de cette Ville, par provifion & tant qu’il en foit 

autrement ordonné.

Et pour que perfonne n’en ignore, le préfent Régle­
ment fera lu, publié & affiché par-tout où befoin fera, en la 
manière accoutumée.

Fait en Conclave, la Loi affemblée, le 28 Mai 1766. 
«Signé, H. F. Leroy.

Eu , publié & affiché à la BrcUcquc & par les Carrefours 
de cette baille de Lille , par le fbufigné Huiffier à Verges 
d’Echevins , le 31 Mai 1766. Signé , A.- L. J. Lacoste.

Accordée aux Tifrands , de faire telles efpeces de 
Coutils qui leur feront demandés en telle largeur 
& quantité de fis qu ils trouveront convenir ffans 
être tenus de pafer au fce 1 de la Bourgeterie ,

Du premier Avril 1767.
; 291

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ÉCHEVINS, CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE. 
e .. ■ - • -

SUppIient très-humblement les Doyen, Maîtres & Sup­
pôts du Corps des Tiflerands de Toiles, Coutils, Molle- 
tons. Toiles de Coton bon rouge, à l'inltar de celles des
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Andes, &c. de cette ville de Lille, difant: que les Bourge- 
geteurs de cette Ville s’ingèrent de vouloir troubler les Sup- 
plians dans la fabrication des ouvrages & Coutils,, fous le 
frivole & fpécieux prétexte de l’Arrêt du Confeil d’Etat du 
Roi, du 19 Avril 1732, en ce que par les Articles LXII, 
LXIII &LXIV , du fufdit Arrêt, la largeur, dont les Coutils 
de certaine efpèce doivent être fabriqués, fe trouve défignée.

C’eft à cette efpèce de Coutils, on veut dire , à cette lar­
geur & à la quantité de fils y rapportée, que les Bourgeteurs 
prétendent borner les Supplians; mais leur prétention eft 1 
peu réfléchie, fi peu fondée en ce point, qu’il eft de notoriété 
que dans tous les temps, c'eft-à-dire , tant avant l’Arrêt du 
Confeil dont il s’agit, qu'après , lesTifferands ont fabriqués des 
Cou ils beaucoup plus larges que ceux défignés par le fufdit
Arrêt.

Et en effet, les Supplians en ont fait depuis une demie 
aune jufqu'à trois aunes de largeur de toute efpece & rayage, 
tant en foie qu’en fil, & ce, pour remplir le délit des Mar­
chands qui leur propofent des échantillons venant des pays 
étrangers, & leur prefcrivent la largeur & la quantité des 
fils : il eft même arrivé que depuis peu les Négocians ont 
imaginés de faire faire des Coutils en foie à l’imitation de 
ceux de Hollande ; les Supplians s’en font acquittés à leur 
gré, & ont parfaitement rempli le vœu des Marchands : 
jamais Ville n’en avoit vu ni n’en avoir fait; les Supplians 
ont participés en quelque forte à l’invention en 1 introduifant 
en cette Ville: il eft bien fenfible que l’on ne peut pasfuivre 
dans une route qui change au gré des Marchands, des règles 
faites pour des efpèces particulières de Coutils, telles qu elles 
font réglées par l’Arrêt du Confeil, réglés aufguelles les 
Supplians fe font conformés religieufement lorfquils en ont 
fabriqués de cette efpece ; tous les autres Coutils n ont 
jamais paffés au feel, ils n’ont jamais eu que le fimple plomb 
de l’outil, appofé par un Maître du Corps, pour conltater 
la fabrique de Lille : mais vouloir les rompre en vifiere pour
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d’autres Coutils non aflujettis aux Réglemens, c eft profcrirë 
le commerce, c'elt le livrer aux étrangers & aux habitans 
de la Châtellenie, qui profiteroient de cette divifion , comme 
ils ont quelquefois fait, pour s’en emparer, au préjudice des 
Supplians ; & fi jamais ces ouvrages tomboient en leurs 
mains, c'elt chofe finie, parce qu’il n’eft pas permis d’entrer 
en concurrence avec eux par l’infériorité des charges qu’ils 
fupportent.

Les Supplians, animés de ces vues, ne demandent que la 
liberté de continuer ce qu’ils ont toujours fait, c'elt-à-dire, 
de travailler fuivant le gré & les ordres des Marchands. Et 
à l'égard des Coutils dont l’Arrêt du Conleil fait mention, 
ainf que les Réglemens émanés de vos Seigneuries, les Sup­
plians les exécutent exatement , & leurs Coutils paflent pour 
cette efpèce au feel de la Bourgeterie, les autres n’y ont 
jamais paffés, parce qu’ils ne font pas alTujettis à aucun Ré­
glement.

A ces causes, les Supplians ont été confeillés de re­
courir très-humblement à votre autorité & Jutice,

MESSIEURS,
Ce confidéré,il vousplaife les maintenir & continuer dans 

la liberté de faire telles efpèces de Coutils qui leur feront 
demandés,en telle largeur & quantité de fils qu’ils foient, 
tant en fil qu’en foie, fans être tenus de pafTer au fcel delà 
Bourgeterie, aux offres & foumifions de fe conformer, comme 
ils ont toujours fait, aux Réglemens de vos Seigneuries & 
à l’Arrêt du Confeil, pour les Coutils ymentionneslorfquils 
en font. Ce faifant, &c. Etoient fignés, J. B. J. Dukem 
G. L. A. Dore^, Malfait, & N. VlART , Procureur.

APOSTILLE. - ' i
Avis des Direteur & Syndics de la Chambre de Com­

merce établie par le Roi en cette Ville. Fait en Halle, le 1o 
Mars 1767. Signé, H. F. Leroy.
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AVIS.
Les DireCleur & Syndics de la Chambre de Commerce 

établie par le Roi en cette Ville, eftiment : qu’il eft du bien 
& de l’avantage du Commerce de cette Ville, que les con- 
clufions des Supplians leur foient accordées. Fait à l'Alem- 
blée du 12 Mars 1767. Signé, A. BRISY, Secrétaire.

AUTORISATION.

Vu lavis. Nous autorifons les Supplians, par provifion, & 
jufqu'a ce qu’il en foit autrement ordonné, de faire telles 
efpeces de Coutils qui leur feront demandés, en telle lar­
geur & quantité de fils qu’ils le trouveront convenir, fans 
être tenus de pafler au feel de la Bourgeterie ; le tout ainfi 
qu’il s’eft pratiqué par le paffé, & à charge de fe conformer 
aux Réglemens pour le furplus. Fait en Conclave, la Loi 
affemblée, le premier Avril 1767. Signé,. Du CHASTEAU 
DE WILLERMONT.

ORDONNANCE
dépenfes à faire à l'avenir par les Mac-Qul fixe les

très du Corps , tant pour frais d’outils, que poun 
chapeau , cocarde pour le Kaletf & autres ,,

Du 12 Mai 1770.

A MESSIEURS,
MESSIEURS LES REWART, MAYEUR, ECHEVINS, CONSEIL,, 

et huit-hommes de la ville de lille.

SUpplicnt très-humblement les Doyen , Maîtres & Sup­
pôts du Corps des Tiflerands de Toiles de Lille, difant : 
que. fuivant le compte rendu par les Maîtres en charge, 

le 12 Août 1769 , il fe trouve que ces derniers ont bon
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.audit Corps, pour avoir plus payé que reçu, la Tomme de 
fix cens cinquante-neuf livres, feizefols, neuf deniers.

Que leur Corps fe trouve annuellement chargé de vingt- 
cinq livres, donze fols parifis de cours d une Rente héritière 
envers Me. Théo dore.-Jojèph Becquart, Notaire Royal réfi- 
dent en cette Ville.

Que leurditCorps eft obéré à caufe de beaucoup d’abus 
qui fe commettent par les Maîtres en charge depuis quelque 
temps dans des frais inutiles qui fe font toutes les années, 
dont l'analyfe s’enfuit.

Que fur la Requête préfentée par les Maîtres en charge , 
en l’année 1727,, ils furent autorifés par Ordonnance cou­
chée fur icelle , le 5 Août dudit an , d'appliquer un plomb , 
contenant un Nom de Jefus, fur les pièces qui fe fabrique­
ront par les Suppôts de leur Corps, pour lequel plomb feroit 
payé fix deniers tournois, à charge de livrer les coins & les 
plombs à leurs frais.

Que nonobftant cette Ordonnance, les Maîtres, fuccef- 
feurs en charge, s’avifent de porter en mifes de leur compte 
la fomme de douze florins chaque année , pour frais de coins 
& de marteaux.

Que le 30 juillet 1737, les Maîtres lors en charge ont 
rendu compte, dans lequel ils ont portés pour le chapeau 
du Valet, bord d’argent,compris une cocarde, &les rubans 
pour les Chapelain & petits Clercs, la fomme de trente-quatre 
livres douze fols: dedans le compte rendu le 12 Août 1769, 
cet article fe trouve porté en mile pour le chapeau du Valet, 
compris le bord, celle de quatre-vingt livres.

Il fe voit auffi du compte rendu ledit jour 12 Août 1769, 
que les Maîtres en charge ont encore portés en mifes, la 
fomme de vingt-fix livres pour rubans des Chapelain, petits 
Cleres , & cocarde du Valet.

Que 

- • ' ) /
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Que par délibération du 23 Septembre 1751 , il a été ré- 

folu que lorfqu’il y auroit un Maître ou Suppôt qui viendroit 
à décéder, il luiferoit fait un obit, & que le Valet feroit 
payé de vingt patars pour falaire.

On paie pour chaque obit cinq florins, compris le Valet, 
& année commune on en fait quatre, ainfi vingt florins 
chaque année.
z. ' . . . . * . . ‘F.25 • ‘ - • -—--8

L’on voit des comptes que les Maîtres en charge ont jadis 
fait faire des images, repréfentant le faint Nom de Jefus, 
pour délivrer aux apprenties & époulmans la veille de la 
Fête du Corps, & portoient en mifes trente livres; & dans 
le dernier compte cet article eft porté pour trente-neuf livres.

-

L’on voit également du compte rendu le 31 Décembre 
1759 , que les Maîtres , lors en charge, fe font ingérés de 
faire faire deux flambeaux, pour lefquels ils ont portés en 
mifes vingt-deux livres , & actuellement cet article le trouve 
porté pour vingt-huit livres.

L’on voit pareillement des comptes, qu’on ne portoit 
aucune fomme pour les Suppôts le jour de la reddition de 
compte; & dans celui rendu le 12 Août 1769, on trouve 
un article de feize livres.

Que defdits comptes, il fe voit encore que les Maîtres en 
charge ont porté en mifes, année commune, la fomme de 
cent livres parifis, pour plufieurs dépenfes de Cabarets, à 
l’occafion des affaires du Corps.

De cet expofé, il réfulte évidemment que le Corps def 
Supplians fe trouvera de plus en plus obéré, s’il n’y eft 
pourvu de remède efficace : A CES CAUSES, ils ont leurs 
très-humbles recours vers vous,

MESSIEURS,
Ce confidéré, il vous plaife déclarer & Ltatuer, I° que
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l’Ordonnance du $ Août 1727, (*)  fera dorefnavant exécutée 
félon fa forme & teneur, avec défenfes aux Maîtres compta­
bles , de porter dans leurs comptes les frais de coins & de 
marteaux. 2.° Qu’à l’avenir le chapeau du Valet du Corps 
ne lui fera donné que tous les deux ans, fixé à vingt livres 
compris le bords. 3.° Que les rubans des Chapelain, petits 
Clercs , & cocarde du Valet, foient aufli fixés pour chaque 
année à fix livres. 4.° Que les obits foient fupprimés. 5.° Que 
les images , repréfentant le faint Nom de Jefus , foient pareil­
lement fupprimées. 6.° Que les flambeaux foient egalement 
fupprimés. 7.° Que la fomme de feize livres, revenant aux 
Suppôts le jour de la reddition du compte, foient aufli fup- 
primée. 8.° Qu’il foit fait très-exprefles défenfes aux Maîtres 
comptables de porter ès mifes de leur compte, aucune dé- 
penfo des buvettes ou autrement. 9.° Que toutes les dépenfes 
que pourront faire les Maîtres en charge , tant pour robe 
du Valet qu’autres, ne pourront excéder dix florins, fans 
au préalable faire une convocation de tous les Suppôts 
pour en obtenir leur confentement : ce faifant, &c. Signé, 
par procuration, pour Pierre-Louis Brame, Doyen du Corps 
de Style des 1 iflerands de Toile de cette Ville ; Alexis 
Houtre, Maître comptable dudit Corps; marque de Pierre 
"Heureux, Maître dudit Corps ; Ignace Petiaux, Pierre-Jofeph 
Lavaifne, Antoine d’Hennin, Antoine Dhenry, pere, mar­
ques d’Henry le Febvre, père & fils , Pierre-Jofeph Brame, 
fils , Louis Hasard, François Desbebronne, marque de Jofeph 
Dufour, Chrifophe le Febvre , marque de Jean-Baptife Caif 
féaux , Arnould Eycken, le pere, Gajpard Eycken, fils , Jean 
Vanderheydem , marque de Louis Brafme, marque de Pierre- 
Louis Dupied, Arnould Eycken, fils, Houtre, le fils , Pierre 
Martel, Philippe- Jofeph Brame, Philippe-Jofeph Brafme, 
fils, Léonard-Jofeph Handenbeulk, marque de Pierre Navé, 
marque de Beghin, marque de Pierre Cuinnet, A. M. J. 
Handenbeulck, J. Ph. Delannoy, marque de Nicolas Desbe­
bronne , Antoine le Mefre, Pierre-Jofeph Rolle^ , Etienne

(*) Voyez ci-devant, pag, 26.
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Montre, Charles-Jofiph Billaux, Marc Debailly, Jofepk 
Moreaux CLouis Cogueaux, Pierre le Febvre , N. J. Man- 
denbulck , M. J. Buifine , Gabriel Dhenry, Louis- Jofèph 
Dhenry, Antoine-Jofeph Gaiiüe^, &N.VIART, Procureur.

APOSTILLE.

Avis du Procureur-Syndic. Fait en Halle le 1 $ Décembre 
1769 , par Ordonnance. Signe, LEROY.

ORDONNANCE.

Vu l’avis du Procureur-Syndic & pièces jointes. Nous 
ordonnons qu'à l’avenir, en exécution de notre Ordonnance 
du 5 Août 1727ine fera plus rien alloué dans les comptes 
du Corps des Tifferands pour frais d’outils néceflaires àl'ap- 
plication des plombs ; défendons de dépenfer plus de dix-huit 
florins pour le chapeau & la cocarde du Valet du Corps, & 
de donner ce chapeau plus fouvent que tous les deux ans ; 
fixons la dépenfe qui fè fait chaque année pour les rubans 
fervans aux Chapelain & petits Clercs, à quarante patars; or­
donnons qu’il ne fera fait qu’un obit chaque année pour le 
repos des âmes de tous les Suppôts décédés ; faifons défenfes 
d’employer plus de quatorze florins huit patars pour achat 
d’images , & de rien porter au compte à l’avenir pour flam- 
beaux, dépenfes de bouche, & autres de cette efpèce, à 
l’exception de fix florins qu’on donne aux Maîtres chaque 
année pour les jours des Procédions du Saint Sacrement & 
de cette Ville. (*)  Fait en Conclave , la Loi affemblée , le 12 
Mai 1770. Signé, DEMADRE DES OURSINS.

(*) Par Ordonnance du Magiftrat du 8 Juin I 774 , toutes les dépenfes 
de bouche font défendues, & les Maîtres comptables des Corps ne peu­
vent faire aucune dépenfe extraordinaire fans autorifation. Voyez la fuite 
du Recueil des Ordonnances du Magiftrat, pag, 255.
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ORDONNANCE

Portant autorifation de lever en renie viagère 3600 
livres parifis^ pour être employées au remboursement 

. de ce qui étoit dû à Alexis Houtre , ci-devant Maî­
tre & Receveur du Corps ; de percevoir jufquà l'ex­
tinction des Rentes, 24 livres pour t admiffion des 
fils de Maître à fianchifè, 48 livres pour les chefs- 
d’œuvres, 3 livres pour les frais d'années, & a 
livre ! O fols pour chaque outil monté.

Du 51 O&obre 1771,

A M E S S I E Ü R s, 

MESSIEURS DU MAGISTRAT DE LA VILLE DE LILLE. 

SUpplient très - humblement les Maîtres du Corps des 
Tiferands de Toiles, Coutils & autres de la ville de 

Lille , difant : que par le dernier compte rendu le 30 de Sep­
tembre 1771, par Alexis Houtre, Maître & Receveur de 
leur Corps, il fe trouve que ce dernier a bonni de 3532 liv, 
4 fois 9 deniers; que nonobftant la fuppreffion qu’il Vous a 
plu faire fur la Requête par eux préfentée le 15 Décembre 
1 769 , les dépenfes ordinaires qu’on alloue chaque année, 
fans y comprendre les frais de procédures, ne peuvent pas 
être fuppléées par les recettes s & pour le prouver, il paroît 
du relevé du compte de 1771 ci-joint,que les Recettes or­
dinaires n’ont portées que 288 liv. 9 f. 6 d. en y compre­
nant feulement une année d'intérêts des Offices d’Infpeéteurs 
& Contrôleurs que leur Corps a racheté ; & les paiemens 
suffi ordinaires portent 376 liv. 10 fois : de forte que les 
paiemens excèdent les recettes de 88 liv. G den. joint à ce
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l’ingratitude du commerce, & que le Corps des Supplians fe 
trouve fermé, & ne peut recevoir perfonne à maîtrif ( ex­
cepté les fils de Maîtres) auffi long-temps que les Brevets 
créés par Edit du Roi du mois de Mars 1767 , ne foient 
remplis, ce qui fera fans doute que leur Corps fera toujours 
de plus en plus obéré, s’il n’y elt pourvu par un remède 
efficace ; que pour y parvenir , les Supplians vous obfervent, 
MESSIEURS ,que ce feroitle bien & l’avantage de leur Corps, 
de prendre en rente viagère la fomme de 3600 livres parifis 
au moindre intérêt que faire fe pourroit; & pour parvenir 
au paiement des cours de cette fomme, les autorifer à 
recevoir, I.° les entrées de fils de Maîtres à maîtrife à 
24 livres au lieu de 18 livres; 2.° les chefs-d’œuvres fur le 
pied de 48 livres au lieu de 3 6 livres; 3.° les frais d’années 
des Suppôts à 3 livres au lieu d’une livre 10 fois ; 4,° & fi­
nalement une livre 10 fois de chaque outil monté au lieu de 
fix fols qu’on payoit ci-devant : que ces deux derniers arti­
cles porteraient année commune environ 341 livres; les 
intérêts de la fomme de 3600 livres, à fuppofer fur le pied 
de huit pour cent par an, porteroient 288 livres, & la cour- 
terelle qui fe trouvera des recettes pour fatisfaire au paie­
ment , chaque année portera 88 livres 6 deniers, faifant ces 
deux dernières fommes 376 livres 6 deniers; de forte qu’il 
fe trouvera encore une courtereffe chaque année de 34 livres 
6 deniers, fauf qu’il furviendroit quelques maîtrifes ou chefs- 
d'œuvres pour y fuppléer, c’eft ce qu’il arrive très-rarement. 
A CES CAUSES, ils ont très-humblement recours à Vous,

MESSIEURS,

Ce confidéré, & vu ledit compte rendu par ledit Alexis 
Houtre, ledit jour30 Septembre 1771, ci-joint,il Vousplaife 
autorifer lefdits Supplians à lever en rente viagère, d’une ou 
plufieurs perfonnes, & au moindre intérêt que faire fe pourra, 
ladite fomme de 3600 livres parifis, pour être employée à 
à rembourfer ledit Alexis Houtre,furplus reliera au profit 
de leur Corps : comme auffi à les autorifer dans les augmen-
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tâtions d’entrée de fils Maîtres à maîtrife , chefs-d'œuvres , 
frais d’années & droits d’outils, comme il eft expliqué ci- 
devant. Ce faifant,&c.Etoient fignés, Gilles-François Wa- 
rin f Bon-Dominique Defrennes, Alexis Houtre3 Nicolas 
Coelen ; & N. Viart, Procureur.

APOSTILLE.

Soit communiqué au Procureur-Syndic. Fait en Halle le 
7 O&tobre 1771, par Ordonnance. Signé3 Leroy.

ORDONNANCE^4)

Vu les conclurions du Procureur-Syndic, Nous autorifons 
les Supplians de lever en une ou plufieurs rentes viagères, 
le plus avantageufement que faire fe pourra, a la charge de 
leur Corps, la fomme de 3600 livres parifis, pour être em- 
ployée au rembourfement des 3532 pareilles livres dues à 
Alexis Houtre, ci-devant Maître & Receveur dudit Corps, 
fuivant le compte par lui rendu le 30 Septembre dernier, 
& le furplus au profit dudit Corps, à charge de faire confier 
du tout au compte prochain. Ordonnons que cette levée 
fera annoncée par des affiches publiques en la manière accou­
tumée : & pour mettre le Corps en état d'acquitter les 
cours defdites rentes, & de faire face à fes autres charges, 
Nous autorifons les Supplians de percevoir jufqu'à l’extinc­
tion defdites rentes, 24 livres pour ladmiflion des fils de 
Maîtres à la franchife, au lieu de 18 qu’ils ont perçus juf 
qu’à préfent ; 48 livres au lieu de 36 pour les chefs-d’œuvres ; 
3 livres au lieu de 30 fois pour les frais d’années; &30 fols 
au lieu de G fols, pour chaque outil monté, le tout parifis. 
Fait en Conclave, la Loi aflemblée , le 31 O&tobre 1771. 
Signé 3 DEMADRE des Oursins.

(* ) Voyez l’Ordonnance fui vante.
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ORDONNANCE
Qui afujettit tant les Maures du Corps que Sup­

pôts indif inclement, à contribuer à proportion 
du nombre de métiers montés quils font travailler, 
pour faire face à leurs rentes G charges', ordonne 
auxdits Maîtres de faire un relevé exact, à C In­
tervention de leur Doyen, de tous les métiers 
montés & travaillans généralement quelconques , 
pour icelui être remis au P rocureur-Sy ndic, avec 
un état contenant les noms de tous les Maîtres G 
Suppôts ; G défend par plovifon aux Maîtres 
en charge de donner fuite aux cotifatlons men­
tionnées en la Requête,

Du 31 Mars 1773.

- A MESSIEURS,

MESSIEURS LES REWART, MAYEUR,ECHEVINS , CONSEIL,

ET HUIT-HOMMES DE LA VILLE DE LILLE.

Emontrent très-humblement une partie des Suppôts du 
Corps des Tiferands , difant : qu’ils furent extrêmement 

furpris quand ils apprirent par les Maîtres dudit Corps en 
exercice, qu’ils étoient autorifés de faire payer par chaque 
métier quinze patars au lieu de trois, & trente patars par 
chaque Maître au lieu de quinze qu’ils payoient précédem­
ment : les motifs, Messieurs, qui vous ont décidés à leur 
accorder cette demande, n’ont été communiqués à perfonne, 
de même que la taxation arbitraire qu’en ont fait les Maîtres, 
nous difons taxation arbitraire, parce qu’avant de fixer Pim-
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pofition fur chaque métier & chaque Maître, ils auroient 
dus au préalable faire l’énumération des Maîtres qui fe 
trouvoient travaillans, & comprendre dans cette énuméra­
tion ceux que lefdits Maîtres en exercice ont.

Nous convenons que de tous temps ils ont été exempts 
des frais ordinaires; mais, fauf correction , il nous paroît 
jufte qu’ils contribuent aux extraordinaires comme tous les 
autres. Sur les repréfentations que plufieurs d’entre nous 
avons fait, ils nous ont dit, que fi nous nous refufions à 
payer, ils nous exécuteraient dans nos meubles & effets ; 
ce qui nous engage à avoir recours à votre autorité & juftice ,

MESSIEURS,

Pour qu’il vous plaife, en interprétant votre Apoftille , 
ordonner que perfonne ne fera exempt de limpofition ex­
traordinaire, pas même les Maîtres du Corps en exercice , 
ni ceux qui n’ont qu’un feul métier : qu’il fera fait un nou­
veau relevé des métiers montés qui fe trouvent exiftans & 
travaillans , pour icelui vu, fixer l’impofition que vous jugerez 
nécefaire pour fubvenir à l'acquittement des charges dudit 
Corps. Ce faifant , nous ne ceflerons d’exaucer nos vœux au 
Ciel pour la profpérité de vos Seigneuries Etoient fignés , 
A. M. J. Viandenbeulck , Charles Debailly, Leonard Aanden- 
beulck, François Haerman, Jean-Louis Dubois, Pierre La- 
vainne, Dufour, Tremon, T. J. Hanthume, J. B. P illot, la 
veuve Wartelle, Lemaire, H. Ferhoeven, P. Ferhoeven, 
Jacques Delannoy, Pierre-Jofiph Rolle^. P. J. Delobelle, 
Mouton , Roch Debailly , Guillaume Beghein, A. Cuinier, 
P. F. Lefebvre, Louis Cocqueau , Louis Meyne, J. J.B eau- 
court , J. B. Hou fer, Guiflain Hou fer, Delannoy, Char­
les-Louis Lecat, Antoine Durie^, Jean-François Malfait, 
Antoine Dhenry, fils, J. B. Ferherd, Moricaux", H Lefebvre, 
A. J. Dhenry, le père, Louis Dhenry, Gabriel Dhenry, 
Antoine-Jofeph Gallie^, la veuve Dupiet & Duthoit.

APOSTILLE.
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'APOSTILLE' e
U C . r ■ o f g M n T

Soit communiqué au Procureur-Syndic. Fait en Halle le 
V AoÛt 172 Sign DEMAPRE PESQVRSINS.

O R D 0 N N A N C E. è

Vu les conclufions du Procureur-Syndic, rapport fait, & 
tout confidéré : Nous, en confirmant au befoin les Maîtres 
en exercice du Corps des Tifferand dans l’exemption des 
frais d’années ordinaires, dont ils. ont joui jufqu'à préfent; 
laquelle exemption fera cependant bornée à l'avenir, com­
me elle auroit dû l’être par le pafé, au nombre de métiers 
qu'ils peuvent avoir & ont réellement fous leur nom, fuivant 
les difpofitions de leurs Statuts & Réglemens ; avons dé­
clarés & déclarons que tous les Suppôts dudit Corps indif- 
tinctement, fans excepter les Maîtres en charge, ni ceux qui 
n ont qu'un métier, ni aucun autre, devront contribuer à 
proportion du nombre des métiers qu’ils font travailler, au 
paiement des cours de la rente viagère dont leur Corps s'eft 
chargé enfuite de notre autorifation, pour faire face aux 
dépenfes extraordinaires faites pour l’avantage commun , & 
qu’il en fera ufé de même à l’avenir en pareil cas : ordon­
nons en conféquence , qu’à la diligence defdits Maîtres du 
Corps, appelle avec eux le Doyen dudit Corps , il foie fait, 
en dedans quinze jours au plus tard, un relevé exa de 
tous les métiers montés & travaillai généralement quelcon­
ques , pour icelui remis au Procureur-Syndic, avec un' état 
contenant les noms de tous les Maîtres & Suppôts indif- 
tinctement, être par lui requis, & par Nous ordonné ce qu’il 
appartiendra. Défendons, parprovifion, auxdits Maîtres en 
charge, de donner fuite aux cotifations mentionnées dans la 
Requête. Fait en Conclave, la Loiaflemblée, le 31 Mars 
1773- Signé, DEMADRE des Oursins.

. ' «C < .t ,2nsvs. • V 

I
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AUTORISATION
De percevoir trois livres pour les frais d'années, G 

& dix fois pour chaque outil monté,
Du 22 Décembre 1773-

A MESSIEURS,
MESSIEURS DU MAGISTRAT

DE LA y LL LE DE LILLE.
( Upplient très-humblement les Maîtres en charge du Corps 3 des Tiferands de Toiles , Coutils, &c. de la ville de 
Lille, difant : qué vous ayant repréfenté l’infuffifance du 
produit des frais d’années pour faire face aux charges de leur 
Communauté, Vous les avez autorifés, par Ordonnance du 
31 OCtobre 1771 C)> de percevoir jufqu'a l'extinction des ren­
tes , 24 livres pour ladmilion des fils de Maîtres à la franchife, 
au lieu de 18 livres qu’ils avoient perçus jufques alors; 48 li­
vres au lieu de 36 pour les chefs-d'œuvres ; 3 livres au lieu 
de 30 fois pour les frais d'années, &30 fols au lieu de 6 fols 
pour chaque outil monté, le tout parifis.

Cette nouvelle taxe, ou plutôt cette augmentation a été 
acquittée fans murmure ni clameur par un grand nombre de 
Suppôts pour l’année 1772 ; quelques-uns, & notamment ceux 
connus fous le nom de Cartons, c'eft-a-dire, ceux qui ne 
fabriquent point pour leur compte, & qui ne font que prêter 
leur nom à quelques autres Tiferands & aux Négocians, s’y 
font entièrement refufés ; mais craignant une exécution, & 
dans la vue de retarder un paiement qu’ils ne jugeoient que 
trop indifpenfable dans les circonttances où fe trouvoit le 
Corps, ils ont demandé qu’on fit un nouveau relevé des 
métiers montés & travaillans, pour icelui vu , fixer l'impofi-

(*) Voyez ci-devant, pag. 60.
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tion qui doit fervir à l’acquittement des charges, & pour que 
perfonne ne fût? exempt de l'impofition extraordinaire, pas 
meme les Maîtres du Corps en exercice.

Cette demande donna lieu à l’Ordonnance fuivante du 
31 Mars 1773. (*)

(*) Voyez ci devant, pag. 65.

2 Vu les Conclufions du Procureur-Syndic, rapport fait 
» & tout confidéré : Nous, en confirmant au befoin les 
» Maîtres en exercice du Corps des Tifferands dans l'exemp- 
» tion des frais d'années ordinaires dont ils ont joui jufqu'à 
2 préfent, laquelle exemption fera cependant bornée àl’a- 
» venir, comme elle auroit dû l’être par le paffé, au nombre 
2 de métiers qu’ils peuvent avoir & ont réellement fous 
» leur nom , fuivant les difpqfitions de leurs Statuts & Ré- 
2 glemens ; avons déclaré & déclarons, que tous les Suppôts 
$ dudit Corps indiftintement, fans excepter les Maîtres en 
» charge , ni ceux qui n’ont qu’un métier, ni aucun autre, de- 
» vront contribuer à proportion du nombre des métiers qu'ils 
v font travailler , au, paiement des cours de la rente viagère 
v dont leur Corps s'eft chargée enfuite de notre autorifation, 
» pour faire face aux dépenfes extraordinaires faites pour l'a- 
» vantage commun, & qu’il en fera ufé de même à l’avenir 
» en pareil cas. Ordonnons en conféquence qu’à la diligence 
» defdits Maîtres du Corps, il fera fait, en dedans quinzaine 
» au plutard, un relevé exa de tous les métiers montés 
» & trayaillans généralement quelconques, pour icelui remis 
» au Procureur-Syndic, avec un état contenant les noms de 
» tous les Maîtres & Suppôts indiltinctement, être par lui 
» requis & par Nous ordonné ce qu’il appartiendra. Défen- 
» dons, par provifion, auxdits Maîtres en charge, de donner 
» fuite aux cotifations mentionnées dans la Requête. »

En conféquence de cette Ordonnance, les Supplians ont 
fait un relevé des outils, & ils en ont trouvé 483 , qui font, 
à raifon de I5patars, 362 florins 5 patars.
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Sur laquelle fomme les Supplians doivent payer flo. p. d. 

annuellement, i.° pour charges ordinaires, 188 50

2.® Pour les cours de la rente viagère due à 
Jacgu&s-Jofeph Lefebvre, . . . . » : • • 162 O O

Ils doivent à Me. Brefou, Avocat, pour hono­
raires, ......................................................... . . 100 o o

A Me. Viart, Procureur, pour falaires & dé­
bours, 120 o o

* ;
A Dufart, Sergent, pour falaires & débours , 65 9 6

, 10 /f ;9 ——
636 14 G

Si l’on fouftrait de cette derniere fomme celle de 42 flo­
rins 4 patars 9 deniers due au Corps pour le rachat des 
Offices d'Infpeteurs & Contrôleurs, la dépenfe ne mon­
tera qu’à 593 florins 9 patars 9 deniers, mais elle n’excédera 
pas moins la recette, puifque le produit des outils, à raifon 
de 15 patars par métier, ne porte que 362 florins 5 patars.

Il eft vrai qu’il faut ajouter les frais d’années ; mais fi on 
les perçoit fur l’ancien pied, c'eft-à-dire , fi chaque Suppôt 
ne paie que 15 patars, cet objet ne produira que 79 florins 
10 patars; & par conféquent une fomme toujours infuffi- 
fante pour remplir le ‘vuide.

Si on les perçoit à raifon de 30 patars, ainfi que le permet 
l’Ordonnance du 31 Octobre 1771 , il y aura encore une 
courterefle de 72 florins 4 patars 9 deniers, pardeflus encore 
quelques débours extraordinaires faits par le Maître. comptable 
depuis fon admiffion.

S’il y a donc quelque reproche à faire aux Supplians, c'elt 
qu’ils n’ont pas demandé une augmentation qui pût mettre
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la recette au niveau de la dépenfe, & empêcher les Corps 
d’accumuler de nouvelles dettes.

Auffi, la plus faine partie des Suppôts, celle qui confulte 
plus le bien général du Corps que l’intérêt perfonnel , a-t’elle 
applaudie à la demande des Supplians & à l’Ordonnance 
du 31 O&tobre 1771 qui l'a accueillie; elle s'eft empreffée 
à payer les frais d’années & les droits d’outils fuivant la 
nouvelle taxe.

Si l’on s’en écarte, fi l’on maintient l’ancien ufage, com­
me quelques Suppôts peu jaloux du bien-être du Corps pa- 
roifent le delirer , outre que l’on détruira la balance entre 
la recette & la dépenfe, & que le Corps fe trouvera dans 
l'impofibilité d’acquitter des dettes légitimement contraCtées, 
les Supplians fe verront dans la nécefité de reftituer des 
femmes à ceux des Suppôts qui ont payé enfuite d’une Or­
donnance émanée de votre autorité.

Il refte encore une oblervation importante, c'eft que 
fuivant la retrouve que les Supplians ont faite des métiers 
montés & travaillans, pour la perception des droits d’outils 
pendant l’année 1772, il n’y en avoit que 296 , au lieu que 
durant l’année 1773 , il s’en eft trouvé 483. Il eft donc fen- 
fible qu’en percevant les droits fur l’ancien pied, on ne 
pourra faire face aux charges de cette année; & qu’en les 
percevant même en conformité de l’Ordonnance du 31 Oc­
tobre 1771 , leur produit ne fuffira point non plus pour 
acquitter les charges, puifque 296 outils à 15 patars chacun 
ne portent que 222 florins.

L’Ordonnance du 31 Mars dernier, borne aufi les Maî­
tres en charge à l’exemption des frais d’années ordinaires; 
les Supplians y déféreront volontiers, mais il eft jufte qu’ils 
foient traités comme les Maîtres en exercice du Corps des 
Saïetteurs & Bourgeteurs ; ceux-ci ont 24 florins pour la 
colleCte des droits : pourquoi les Supplians , qui font la
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mêmebefogne , ne jouiroient - ils point de la même rétribu­
tion ?

A ces causes , ils ont recours à votre juftice & autorité > 
I ' . . b te ' - A

MESSIEURS,

Ce confidéré, il vous plaife révoquer votre Ordonnance 
proviloire du 31 Mars dernier; ordonner que celle du 31 
O&tobre 1771 fortira fon plein & entier effet, & que les 
Maîtres en exercice jouiront de l’exemption des frais d’an­
nées ordinaires, & d’une rétribution de 24 florins. Ce fai- 
fant, &c. Signés, Alexis Hontre, Gilles Tf^arin, & N. 
VIART, Procureur.

ORDONNANCE.

Vu la préfente Requête, nos Ordonnances dès 31 OCto- 
bre 1771 & 31 Mars 1773, la rente créée, & le relevé des 
outils fait en exécution d’icelles, les comptes rendus le 30 
Septembre 1771, les Conclufions du Procureur-Syndic, & 
tout confidéré : Nous autorifons, par provifion, les Sup- 
plians de percevoir trois livres parifis au lieu de trente fois 
pour les frais d’années, & dix fols auf parifis au lieu de fix 
pour chaque outil monté, en fuivant le relevé qui en a été 
fait en conféquence de notre Ordonnance du 31 Mars der­
nier. Ordonnons auxdits Supplians de rendre en dedans un 
mois fur ce pied, le compte des deux années échues en Sep­
tembre dernier, pour ledit compte vu, & communiqué 
au Procureur-Syndic, être par lui requis, & par Nous ordon­
né ce qu’il appartiendra. Fait en Conclave, la Loi aflembléë, 
le 22 Décembre 1773. Signé, DEMADRE des Oursins.

.II
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L EtTres ET STATUTS du Corps des Tifferands de Toiles, 
Coutils, Ce. de la ville de Lille. Pag. i 

Sentence Portée à la Requête des Doyen, Maîtres & 
Suppôts du Corps des Tifferands de Toiles, Coutils, &c. 
contre les Hauts-Bancs G Egards du Corps des Bour­
geteurs, qui déclaré, commune entre ces Corps, les Toi­
les mêlées dont la chaîne ejl retord. 11

ORDONNANCE Qui défend à tous Etrangers & autres non- 
Francs du Corps, d‘acheter des Lainures en cette Ville. 12 

Requête Préfèntée le 23 Novembre 1705 , par Jean 
Corner , aux fins d}être admis à la franchife fans avoir 
fait apprentifiage ; & Sentence du 2.6 defdits mois G an, 
qui la rejette avec dépens. 13 

ORDONNANCE Qui déclare que les pièces compofées de 
fil de Lin, & la trame de Laine, & toutes autres pareil­
les , feront communes aux Corps des Bourgeteurs , Tijfc- 
rands de Toiles, Carpeteurs, Couvertoireurs & faifeurs 
de Tiretaines. 16

ORDONNANCE Qui autorife les Doyen, Maîtres du 
Corps des Tiferands de Toiles, Coutils & autres , d’aug­
menter les frais d’années de chaque Maître Ci Suppôt 
jufqu’à 15 patars, Cf porte que les Forains payeront 6 
livres, les Apprentifs y livres, ceux qui feront reçus à 
maîtrife y livres , & les fils de Maîtres 4 livres 1 6 fols. 18 

RÉGLEMENT Qui déclare, Art. I, que les Lettres, Sta­
tuts , Réglemens de chaque Corps feront obfervés Ci exé­
cutés félon leur forme & teneur.

JL Qui défend à tous ceux qui afpirent à la maîtrife
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. de Je préfenter à faire chef-d’œuvre avant qu’ils n’aient 

fini leur apprentiffage. '
III . Que lorfque les Apprentifs auront accomplis le 

temps porté par leurs Lettres, ils pourront fe préfenter 
pour faire chef-d’ œuvre.

IV .■ Que ceux qur s’adrefferont au Magiflrat pour 
être difpenjés du temps limité ci-deffus, feront condamnés 
à zq florins d’amende. 21

Ordonnance Qui règle la manière des Chefs-d'œuvres. 23 
ORDONNANCE Qui règle lesfalaires des Maîtres du Corps 

affiflans aux chefs-d’œuvres. 25
Ordonnance Qui autorife les Maîtres du Corps des 

Tifferands S’appliquer un plomb contenant un Nom de 
Jefus fur les pièces de Toiles, Coutils & autres montées 
fur les métiers , pour les diflinguer des pièces foraines, 
G que lefdites pièces devront et fuite, étant achevées ; être 

portées au Receveur de la Bourgeterie, pour y recevoir 
un autre plomb. 26

Sentence Rendue contre Pierre Vanbabelghem , Sup­
pôt, qui le condamne en trois flot ins d’amende, pour, 
en mépris de l’Ordonnance du g Août iyzy , avoir 
refufé aux Maîtres du Corps de laiffèr appojèr le plomb 
d’outil aux pièces , & permet de faire afficher ladite 
Sentence aux dépens dudit Vanbabelghem. 29

Ordonnance Qui permet aux Maîtres du Corps de lever 
en rentes viagères les fommes aufquelles leur Corps a été 
taxé pour le joyeux avènement à la Couronne, & les 
autorife de lever le tiers en fus de ce qu’ils perçoivent au 
profit du Corps fur les Apprentifs & chefs-d’œuvres, 
pour en partie payer les cours defdites rentes. 34 

ORDONNANCE Qui déclare la fabrique des Etoffes, dont 
la trame efi pur fil de Coton , commune aux Bourgeteurs : 
défend aux Tifferands d’employer dans leurs ouvrages 
d’autre matière première que le fil de Lin , la Laine filée 
au grand char, & le Coton , ^c. 36

Sentence Qui ordonne 'aux Maîtres & Suppôts du 
Corps des Tifferands de Toiles & Bourgeteurs, de té
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conformer au Règlement du 25 janvier 1740 , ci-dejfus 
énoncé. * , 38

Ordonnance Q^ui défend à toutes per formes ne faifant 
pas profeffton du commerce de Laines, fur-tout aux 
Cabaretiers & Auber gifles, d‘acheter Entredents ou Lai­
nes pour les revendre, à peine de dou^e florins d?amende, 39

Ordonnance Qui autorife les Maîtres du Corps de 
percevoir un quart d’augmentation des droits & frais 
d’années attribués à leur Corps. 40

Lettres Patentes Portant Réglement pour les com­
pagnons G ouvriers qui travaillent dans les Fabriques,

& Manufadures du Royaume. 43
Ordonnance Qui permet aux Maîtres Tifferands de 

faire graver leurs Enfeignes fur les coins des plombs 
d’outils. 48

ORDONNANCE Portant qu'à l’avenir il fera procédé à 
. l’éledion de deux nouveaux Maîtres en la manière ac­

coutumée ; qu’ils ne feront point comptables la première 
année , & que l’un d’eux fera élu pour comptable la 
deuxième année. 49

Ordonnance Qui déclare la fabrication d’une Etoffe 
compofée de pur Coton, teint bon rouge à l’injlar de 
celle des Indes, tant en chaîne qu’en trame, commune 
aux Bourgeteurs & Tifferands. 51

AUTORISATION Accordée aux Tifferands, défaire telles 
efpèces de Coutils qui leur feront demandés en telle lar­
geur G quantité de fils qu’ils trouveront convenir , fans 
être tenus de paffer au feel de la Bourgeterie. 52

ORDONNANCE Qui fixe les dépenfes à faire à l’avenir 
par les Maîtres du Corps, tant pour frais d’outils , que 
pour chapeau, cocarde du Valet, & autres. 55

Ordonnance Portant autorifation de lever en Rente 
viagère y 600 livres parifis, pour être employées au 
rembourfèment de ce qui était du à Alexis Houtre, ci- 
devant Maître & Receveur du Corps ; de percevoir juf- 
qu'à l’extindion des Rentes, 24 livres pour l’admiffion 
des fils de maîtres à franchife, 48 livres pour les çhefsr
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œuvres, 3 livres pour les frais d'années, & 1 livre 

z o fois pour chaque outil monté.
Ordonnance Qui affujettit tant les Maîtres du Corps 

que Suppôts indistinctement, à contribuer à proportion 
du nombre de métiers montés qu'ilsfont travailler , pour 
faire face à leurs rentes G charges ; ordonne auxdits 
Maîtres de faire un relevé exact, à l'intervention de leur 
Doyen, de tous les métiers montés & travaillons géné­
ralement quelconques, pour icelui être remis au Procu­
reur-Syndic, avec un état contenant les noms de tous 
des Maîtres & Suppôts ; & défend par provision aux 
Maîtres en charge de donner fuite aux cotifations men­
tionnées en la Requête.

Autorisation De percevoir trois livres pour les frais 
d'années, & dix fois pour chaque outil montés

Fin de la Table.


